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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

DGS-SG/Actes & procédures
MLN

Acte n° AR 2020-281

ARRETE PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU
SEIN DU COMITE TECHNIQUE 

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.3221-1  à  L3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la  loi  n°  84-53  du 26  janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques paritaires des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics,

Vu le décret n° 2014-473 du 9 mai 2014 modifiant le décret n°2011-2010 du 27 décembre 2011
relatif  aux  comités  techniques  et  aux  commissions  administratives  paritaires  des  collectivités
territoriales et leurs établissements publics,

Vu l’arrêté ministériel du 4 juin 2018 publié au journal officiel du 5 juin 2018,

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A1 du 2  avril  2015 relative  à  l'élection  de  son
Président,

Vu la délibération n°G5 de la Commission permanente du Conseil départemental du 28 mai 2018
portant création et composition du comité technique,

Vu l'arrêté n°AR 2020-28 en date du 10 janvier 2020 désignant les représentants du personnel au
sein du comité technique,

Vu les résultats des opérations électorales du 6 décembre 2018,

Vu le courrier en date du 16 septembre 2020 transmis par le syndicat UNSA notifiant les démissions
de Mesdames Sylvie LECAILLON, Myriam BUHAGIAR et Mireille NERRIERE,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,
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ARRETE

Article 1     : L'arrêté précité n°AR 2020-28 en date du 10 janvier 2020 est abrogé.

Article 2     : Sont désignés pour représenter le personnel au sein du comité technique 

REPRESENTANTS TITULAIRES  REPRESENTANTS SUPPLEANTS
- Mme BERTHET Anne-Sylvie (CGT) - M. SCHUWER Michel (CGT)
- M. GUYON Baudoin (CGT) - M. FROCCIA Philippe ( CGT)
- Mme COSTAGLIOLA Valérie (CGT) - Mme BALIAN KOJAKIAN Florence (CGT)
- Mme SINOPOLI Nathalie (CGT) - Mme LAFON-PORREDON Isabelle (CGT)
- Mme MARS Laure ( CGT) - M. AMBROSIONI Pascal (CGT)
- M. GERARD Daniel (CGT) - M. CARON Clément (CGT)
- Mme MEHAZEM Faouzia (UNSA) - Mme BEN-DHIFALLAH Wided (UNSA)
- Mme DRIDI Monique (UNSA) - M. BRUNA Eric (UNSA)
- M MEHIDI Ahmed (UNSA) - M. GUIRADO Florent (UNSA)
- M. LE VAILLANT Jean-Christophe (CFDT) - Mme BOTRINI Michèle (CFDT)

Article 3 : Tout représentant titulaire qui se trouve empêché de prendre part à une séance du comité
technique peut se faire remplacer par n’importe lequel des représentants suppléants de la même
liste.

Article 4 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental du
Var sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs du département.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Monsieur le Président du
Conseil départemental du Var ou contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification et dans un délai de deux mois à compter de sa
publication pour les tiers. Le tribunal administratif  peut être saisi  par l'application informatique
«Télérecours Citoyens » accessible par le site « www.telerecours.fr ».

Fait à Toulon, le 03/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 03/11/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201103-lmc3134740-AR-1-1 

http://www.telerecours.fr/
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

DGS-SG/Actes & procédures
MLN

Acte n° AR 2020-1297

ARRETE PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL
DEPARTEMENTAL AU SEIN DU COMITE D'HYGIENE, DE SECURITE ET DES

CONDITIONS DE TRAVAIL

Le Président du conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code du travail,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

Vu la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits des fonctionnaires, 

Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et
de leurs établissements publics,

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à
la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes
au sein des organismes consultatifs de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°2018-55 du 31 janvier 2018 relatif aux instances de représentation professionnelle de
la fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté ministériel du 4 juin 2018 fixant la date des élections professionnelles dans la fonction
publique territoriale,

Vu la délibération du Conseil départemental n°G6 du 22 septembre 2014 relative à la composition
et au recueil des votes du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la collectivité,

Vu les résultats des opérations électorales du 6 décembre 2018,



4 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 31 Lundi 16 novembre 2020

Vu l’arrêté départemental n° AR 2020-563 du 29 mai 2020 portant en dernier lieu désignation des
représentants du personnel au comité d'hygiène et de sécurité et conditions de travail,

Vu le courrier du syndicat UNSA en date du 16 septembre 2020 portant désignation de Madame
Cécile  NAYENER en lieu  et  place de Madame Myriam BUHAGIAR en tant  que représentant
suppléant,

Vu le courriel  du syndicat UNSA en date du 29 octobre 2020 portant désignation de Monsieur
Sébastien BOUJU en lieu et place de Monsieur Cyrille MORAND en tant que représentant titulaire,

Sur proposition du directeur général des services,

ARRETE

Article 1     : L’arrêté départemental précité n°AR 2020-563 du 29 mai 2020 est abrogé.

Article  2  : Sont  désignés  pour  représenter  le  personnel  départemental  au comité  d’hygiène,  de
sécurité et des conditions de travail :

REPRESENTANTS TITULAIRES REPRESENTANTS SUPPLEANTS

-  Mme Nathalie MILLO (CGT)        - M. Christophe BELKACEMI (CGT)
-  Mme Anne-Sylvie BERTHET (CGT)      - Mme France D’AGOSTINO (CGT)
-  M. François CHUDZIK (CGT)     - M. Gilles MASSIEUX (CGT)
-  Mme Sylvie MARTIN (CGT)     - M. Thomas CRUSCIANI (CGT)
-  Mme Magali LAMOUREUX (CGT)     - M. Alain BOSSU (CGT)
-  Mme Faouzia MEHAZEM (UNSA)     - Mme Cécile NAYENER (UNSA)
-  M. Sébastien BOUJU (UNSA)     - M. Lilian FOURRIQUES (UNSA)
-  Mme Charlotte DI BELLA (CFDT)     - M. Serge PUIG (CFDT)

Article 3 : Tout représentant titulaire qui se trouve empêché de prendre part à une séance du comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut se faire remplacer par n’importe lequel des
représentants suppléants de la même liste.

Article 4 : Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant monsieur le Président du
conseil départemental du Var ou contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans un
délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  notification  et  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa
publication pour les tiers. Le tribunal administratif  peut être saisi  par l'application informatique
« Télérecours Citoyens » accessible par le site « www.telerecours.fr ».

Fait à Toulon, le 03/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 03/11/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201103-lmc3138236-AR-1-1 



6 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 31 Lundi 16 novembre 2020

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

DGS-SG/Actes & procédures
MLN

Acte n° AR 2020-1370

ARRETE PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE L'ADMINISTRATION
AU SEIN DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES POUR LES

CATEGORIES A, B ET C

Le Président du Conseil Départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 89-229 du 17 avril  1989 relatif  aux commissions administratives paritaires des
collectivités locales et de leurs établissements publics,

Vu le décret n°2011-2010 du 27 décembre 2011 relatif aux comités techniques et aux commissions
administratives paritaires des collectivités territoriales et leurs établissements publics,

Vu le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes
au sein des organismes consultatifs de la fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté ministériel du 4 juin 2018 fixant la date des élections professionnelles dans la fonction
publique territoriale,

Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l’élection de  son
Président,

Vu l'arrêté n° AR 2019-182 du 11 février 2019 désignant les représentants de l'adminstration au sein
des commissions administratives paritaires pour les catégories A, B et C,

Vu la lettre de démission de Madame Françoise DUMONT de ses fonctions de vice-présidente du
Conseil départemental au 26 octobre 2020,

Sur proposition du directeur général des services,
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ARRETE

Article 1 : L'arrêté précité n° AR 2019-182 du 11 février 2019 est abrogé.

Article 2 : Les représentants de l'administration au sein de la commission administrative paritaire
de la catégorie A sont les suivants : 

Président : M. Thierry ALBERTINI          Suppléante : Mme Chantal LASSOUTANIE 

Titulaires : Suppléants : 

Mme Hélène AUDIBERT Mme Manon FORTIAS
Mme Véronique BACCINO                                     Mme Josette MIMOUNI
M. Joseph MULE Mme Caroline DEPALLENS
M. Robert CAVANNA Mme Françoise LEGRAIEN
M. Jean-Bernard MIGLIOLI  M. Francis ROUX
Mme Andrée SAMAT M. Dominique LAIN
Mme Marie RUCINSKI-BECKER Mme Valérie RIALLAND

Article 3 : Les représentants de l'administration au sein de la commission administrative paritaire
de la catégorie B sont les suivants : 

Président : M. Thierry ALBERTINI          Suppléante : Mme Chantal LASSOUTANIE 

Titulaires : Suppléants : 

Mme Hélène AUDIBERT Mme Manon FORTIAS
Mme Véronique BACCINO                                     Mme Josette MIMOUNI
M. Joseph MULE Mme Caroline DEPALLENS
M. Robert CAVANNA Mme Françoise LEGRAIEN
Mme Valérie RIALLAND M. Francis ROUX

Article 4: Les représentants de l'administration au sein de la commission administrative paritaire de
la catégorie C sont les suivants :

Président : M. Thierry ALBERTINI          Suppléante : Mme Chantal LASSOUTANIE 

Titulaires : Suppléants : 

Mme Hélène AUDIBERT Mme Manon FORTIAS
Mme Véronique BACCINO                                     Mme Josette MIMOUNI
M. Joseph MULE Mme Caroline DEPALLENS
M. Robert CAVANNA Mme Françoise LEGRAIEN
M. Jean-Bernard MIGLIOLI M. Francis ROUX
Mme Valérie RIALLAND M. Claude PIANETTI
M. Dominique LAIN Mme Andrée SAMAT
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Article 5 :  Tout représentant titulaire qui se trouve empêché de prendre part à une séance de la
commission administrative paritaire peut se faire remplacer par n’importe lequel des représentants
suppléants de sa catégorie hiérarchique.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental du
Var sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Toulon, le 05/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 05/11/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201105-lmc3138639-AR-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
AR

Acte n° AR 2020-1313

ARRÊTÉ APPROUVANT LE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE L’AUTONOMIE

Le Président du Conseil départemental du Var, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu les articles  L.312-4 et L.312-5 du code de l'action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération du Conseil départemental n°A15 du 13 octobre 2020 relative aux orientations du
schéma départemental de l’autonomie pour les années 2020 à 2024,

Vu l’avis de la commission de coordination des politiques publiques dans le domaine des prises en
charge et des accompagnements médico-sociaux, en date du 1er octobre 2020,

Vu l’avis du conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie, en date du 5 octobre 2020, 

Sur proposition du directeur général des services du département du Var, 

ARRETE

Article 1 :  Le schéma départemental  de l’autonomie,  tel  qu’il  est  annexé au présent  arrêté,  est
approuvé pour la période 2020-2024.

Article 2   : Le directeur général des services du Conseil départemental et le directeur de l'autonomie
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs du Département du Var.
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Article 3   : Le présent arrêté peut faire l'objet soit d'un recours administratif devant le Président du
Conseil  départemental  du  Var,  soit  d'un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Toulon (5 rue Racine,  BP 40510, 83041 Toulon, cedex),  ou saisi  par l’application informatique
“télérecours citoyens” accessible par le site internet “www.télérecours.fr”, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Fait à Toulon, le 10/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé  :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 10/11/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201110-lmc3138309-AR-1-1 

Acte certifié exécutoire 
au  : 16/11/2020

 Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services 

about:blank
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
DR

Acte n° AR 2020-1171

ARRETE PORTANT AUGMENTATION DE 2 PLACES DU PÔLE D'ACTIVITE ET DE
SOINS ADAPTES (PASA) AU SEIN DE L'ETABLISSEMENT D'HEBERGEMENT POUR

PERSONNES AGEES DEPENDANTES (EHPAD) LE DOMAINE DE TASSY SANS
EXTENSION DE CAPACITE A TOURETTES

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Le Président du Conseil départemental du Var ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ;

Vu le code de la santé publique, notamment l’article L. 1431-1 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L. 313-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du président du Conseil départemental ;

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité
de directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté  conjoint  du  19  décembre  2016  relatif  au  renouvellement  de  l’autorisation  de
fonctionnement  l’EHPAD  « Le  Domaine  de  Tassy »  sis  1849  route  départementale  19  83440
Tourrettes, pour une capacité de 32 lits d’hébergement permanent ;
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Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A1 du 2  avril  2015 relative  à  l'élection  de  son
président ;

Vu la lettre conjointe du 22 décembre 2015, validant la labellisation du PASA ;

Considérant l’annexe 4 de la circulaire n° DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à
la mise en œuvre du volet médico-social du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ;

Considérant l’augmentation de deux places du pôle d’activité et de soins adaptés (PASA) ;

Sur proposition du directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du directeur général des services du Conseil départemental du Var ;

ARRETENT

Article 1     : l’autorisation d’augmentation de 2 places du pôle d’activité et de soins adaptés (PASA)
au sein de l’EHPAD « Le Domaine de Tassy » sis 1849 route départementale 19 à Tourrettes est
accordée.

La  capacité  totale  de  l’établissement  reste  constante,  elle  est  fixée  à  32 lits  d’hébergement
permanent, en totalité habilités à l'aide sociale.

Les lits autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements sanitaires et
sociaux (FINESS) de la manière suivante :

Entité juridique (EJ) : FEDERATION D’ENTRAIDE SOCIALE
Numéro d’identification (N°FINESS) : 13 002 954 9
Adresse : 63 rue des Camoins 13001 Marseille
Numéro SIREN : 484 776 489
Statut juridique : 60 - Ass. L. 1901 non R.U.P

Entité établissement (ET) : EHPAD LE DOMAINE DE TASSY
Numéro d’identification (FINESS) : 83 020 018 4
Adresse : 1849 route départementale 19 83440 Tourrettes
Numéro SIRET : 484 776 489 000 45
Code catégorie établissement : 500 - Ehpad
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 45 - ARS TP HAS nPUI
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Triplets attachés à cet établissement 

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes
Capacité autorisée : 32 lits, en totalité habilités à l’aide sociale

Discipline : 924 Accueil pour personnes âgées
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat
Clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes

Pôle d’activité et de soins adaptés (PASA)
Pour 14 places

Discipline : 961 Pôle d’activité et de soins adaptés
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées

Cet arrêté vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux.

Article 2   : à aucun moment la capacité de l'établissement ne devra dépasser celle autorisée par le
présent arrêté.
Tout  changement  important  de  l'activité,  l'installation,  l'organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement  de  l'établissement  devra  être  porté  à  la  connaissance  des  autorités  compétentes
conformément à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles.
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord desdites autorités.

Article 3     : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le directeur de l'Agence
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le président du Conseil départemental du Var. Un
recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif de Toulon (5 rue racine BP
40510  83041 Toulon  Cedex  9)  ou  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet « www.télérecours.fr » dans un délai franc de deux mois à compter de
la notification à l’intéressé et à compter de sa publication au recueil des actes administratifs pour les
tiers.
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Article 4   : le directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé, le
directeur général des services du Conseil  départemental du Var et  le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du département du Var et au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  dans  le  délai  de  15  jours  suivant  sa  notification  au
demandeur.  Il  sera en outre affiché pour une durée d’un mois dans les locaux de la mairie  de
Tourrettes.

Le directeur général
de l’Agence régionale de santé

Provence-Alpes-Côte d’Azur

     Philippe De Mester

Fait à Toulon, le 10/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 10/11/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201110-lmc3137569-AR-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
DR

Acte n° AR 2020-1173

ARRETE PORTANT AUGMENTATION DE 2 PLACES DU PÔLE D'ACTIVITE ET DE
SOIN ADAPTES (PASA) AU SEIN DE L'ETABLISSEMENT D'HEBERGEMENT POUR

PERSONNES AGEES DEPENDANTES (EHPAD) PUBLIC AUTONOME LA PIERRE DE
LA FEE SANS EXTENSION DE SA CAPACITE A DRAGUIGNAN

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Le Président du Conseil départemental du Var ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ;

Vu le code de la santé publique, notamment l’article L. 1431-1 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L. 313-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du président du Conseil départemental ;

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité
de directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté conjoint du 7 février 2017 relatif au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement
l’EHPAD « La Pierre  de  la  Fée » sis  93  avenue du pont  d’Aups 83300 Draguignan,  pour  une
capacité de 73 lits d’hébergement permanent et 3 lits d’hébergement temporaire ;
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Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A1 du 2  avril  2015 relative  à  l'élection  de  son
président ;

Vu la lettre conjointe du 1er février 2018, validant la labellisation du PASA ;

Considérant l’annexe 4 de la circulaire n° DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à
la mise en œuvre du volet médico-social du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ;

Considérant l’augmentation de deux places du pôle d’activité et de soins adaptés (PASA) ;

Sur proposition du directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du directeur général des services du Conseil départemental du Var ;

ARRETENT

Article 1     : l’autorisation d’augmentation de 2 places du pôle d’activité et de soins adaptés (PASA)
au sein de l’EHPAD « La Pierre  de la  fée » sis  93 avenue du Pont d’Aups à  Draguignan est
accordée.

Article 2     : la capacité totale de l’établissement reste constante, elle est fixée à 73 lits d’hébergement
permanent, 3 lits d’hébergement temporaire, en totalité habilités à l'aide sociale.

Les lits autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements sanitaires et
sociaux (FINESS) de la manière suivante :

Entité juridique (EJ) : CCAS DE DRAGUIGNAN
Numéro d’identification (N°FINESS) : 83 021 006 8
Adresse : 63 boulevard Marx Dormoy 83300 Draguignan
Numéro SIREN : 268 300 423
Statut juridique : 17 - CCAS

Entité établissement (ET) : EHPAD PUBLIC LA PIERRE DE LA FEE
Numéro d’identification (FINESS) : 83 000 433 9
Adresse : 93 avenue du pont d’Aups 83300 Draguignan
Numéro SIRET : 268 300 423 000 87
Code catégorie établissement : 500 - Ehpad
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 45 - ARS TP HAS nPUI
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Triplets attachés à cet établissement 

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes
Capacité autorisée : 59 lits, en totalité habilités à l’aide sociale

Discipline : 924 Accueil pour personnes âgées
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat
Clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes

Hébergement temporaire (HT) personnes âgées dépendantes
Capacité autorisée : 3 lits, en totalité habilités à l’aide sociale

Discipline : 657 Accueil pour personnes âgées
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Hébergement permanent (HP) personnes Alzheimer ou maladies apparentées
Capacité autorisée : 14 lits, en totalité habilités à l’aide sociale

Discipline : 924 Accueil pour personnes âgées
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 

Pôle d’activité et de soins adaptés (PASA)
Pour 14 places

Discipline : 961 Pôle d’activité et de soins adaptés
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de jour
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées

Cet arrêté vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux.

Article 3     : à aucun moment la capacité de l'établissement ne devra dépasser celle autorisée par le
présent arrêté.
Tout  changement  important  de  l'activité,  l'installation,  l'organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement  de  l'établissement  devra  être  porté  à  la  connaissance  des  autorités  compétentes
conformément à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles.
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord desdites autorités.

Article 4     : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le directeur de l'Agence
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le président du Conseil départemental du Var. Un
recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif de Toulon (5 rue racine BP
40510  83041 Toulon  Cedex  9)  ou  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet « www.télérecours.fr » dans un délai franc de deux mois à compter de
la notification à l’intéressé et à compter de sa publication au recueil des actes administratifs pour les
tiers.
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Article 5     : le directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé, le
directeur général des services du Conseil  départemental du Var, et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du département du Var et au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  dans  le  délai  de  15  jours  suivant  sa  notification  au
demandeur.  Il  sera en outre affiché pour une durée d’un mois dans les locaux de la mairie  de
Draguignan.

Le directeur général
de l’Agence régionale de santé

Provence-Alpes-Côte d’Azur

     Philippe De Mester

Fait à Toulon, le 10/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 10/11/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201110-lmc3137571-AR-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
SB

Acte n° AR 2020-1221

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE RELATIF A
L'AUTORISATION DU SERVICE D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE
(SAAD) POUR PERSONNES AGEES ET PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

EMPLOIS FAMILIAUX EN CENTRE VAR

 
Le Président du conseil départemental du Var,

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux
services sociaux et médico-sociaux, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 3221-1 à L 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil Départemental, 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,

Vu le décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide
et d'accompagnement à domicile et modifiant le code de l'action sociale et des familles,

Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à autorisation,

Vu la  délibération  du  conseil  départemental  n°A1 du 2  avril  2015  relative  à  l'élection  de  son
Président,

Vu le règlement départemental d'aide sociale du Département du Var,

Vu l'arrêté n°2012-83-62 portant agrément qualité au titre des emplois de services à la personne
délivré par la Préfecture du Var en date du 20 mars 2012,

Vu l’arrêté départemental n°AR 2017-1123 du 19 juillet  2017 relatif  à l’autorisation du service
d’aide et d’accompagnement à domicile pour personnes âgées et personnes en situation de handicap
« Emplois Familiaux en Centre Var » situé au Luc et géré par l’association « Emplois Familiaux en
Centre Var – E.F.C.V. »,



58 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 31 Lundi 16 novembre 2020

Vu la demande formulée par l’association « Emploi Familiaux en Centre Var - E.F.C.V.» en date du
11 décembre 2019, en vue d’étendre le périmètre d’activité autorisé du SAAD « E.F.C.V. » en mode
prestataire,

Vu la fiche de situation au répertoire SIRENE rattachant le SAAD association « Emplois Familiaux
en Centre Var » à la nouvelle adresse, sise 55B avenue Jean Jaurés – 83340 Le Luc, depuis le 12
mai 2020,

Considérant l’opportunité de l’opération au regard des besoins dans le cadre du maintien à domicile
des personnes âgées et des personnes en situation de handicap dans le département du Var,

Considérant  que  ce  service  répond  aux  orientations  fixées  par  le  schéma  des  solidarités
départementales  dans son volet autonomie,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté  départemental n°AR 2017-1123 du 19 juillet 2017 est modifié
comme suit :

Le service est autorisé à intervenir auprès des personnes âgées et en situation de handicap pour les
activités  spécifiques  soumises  à  autorisation  conformément  à  l'article  D.  312-6-2   du  code  de
l’action sociale et des familles et au dernier agrément du 20 mars 2012 :

Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale  aux personnes âgées et
aux personnes  en situation de handicap ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de
telles prestations à domicile.

Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes en situation de
handicap ou atteintes de pathologie chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour
les démarches administratives.

Accompagnement dans leurs déplacements en dehors de leur domicile des personnes âgées,   des
personnes en situation de handicap ou atteintes de pathologies chroniques, (promenades, aide à la
mobilité et au transport, actes de la vie courante). 

Article 2 :  L’article 4 de l’arrêté  départemental n°AR 2017-1123 du 19 juillet 2017 est modifié
comme suit :

La présente autorisation d'activité du SAAD «Emplois Familiaux en Centre Var » est enregistrée au
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante:

Entité juridique (EJ) : Emplois Familiaux en Centre Var
Numéro d'identification (N° FINESS) : 83 002 185 3
Adresse complète : 55B, avenue Jean Jaurés, 83 340 Le Luc
Statut juridique : 60 – Association Loi 1901 non RUP
Numéro SIREN : 407 836 444

Entité établissement (ET) :  Emplois Familiaux en Centre Var
Numéro d'identification (N° FINESS) : 83 002 186 1
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Adresse complète : 55B, avenue Jean Jaurés, 83 340 Le Luc
Numéro SIRET : 407 836 444 00049
Code catégorie établissement : 460 Service Prestataire d'Aide à Domicile (S.A.D)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 99 Indéterminé

Triplets attachés à cet établissement :

Discipline : 469 Aide à Domicile
Mode de fonctionnement : 16 Prestation en milieu ordinaire
Clientèle : 010 Tous types de déficiences Personnes Handicapées Adultes (sans autres indications)
 et  700 Personnes âgées (sans autres indications).

Article 3 : Les autres dispositions de l’arrêté départemental n° n°AR 2017-1123 du 19 juillet 2017
demeurent inchangées.

Article 4:  Le présent arrêté  peut faire l'objet  d'un recours gracieux porté devant Monsieur  le
président du Conseil  départemental du Var ou contentieux devant le  Tribunal  administratif  de
Toulon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  pour  les  tiers.  Le  tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par
le site « www.telerecours.fr ».

Article 5 :  Le directeur général des services du Département du Var est chargé, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du Département du Var. Il sera en
outre affiché dans un délai de 15 jours suivant sa notification au demandeur et pour une durée d'un
mois dans les locaux de la mairie du Luc.

Fait à Toulon, le 28/10/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 28/10/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201028-lmc3138313-AR-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
STB

Acte n° AR 2020-1224

ARRETE RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE L"AUTORISATION DE
FONCTIONNEMENT DE L'ETABLISSEMENT D'HERBERGEMENT POUR

PERSONNES AGEES DEPENDANTES (EHPAD) "LES FIGUIERS" A SOLLIES PONT
AU PROFIT DE SAS COLISEE PATRIMOINE GROUP

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Le président du Conseil départemental du Var ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312-8, L312-9,
L313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexes 3-10 ;

Vu le code de la santé publique notamment les articles L1432-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

Vu la loi n° 2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ;

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur
général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la délibération du Conseil départemental n° A1 du 2 avril 2015 relative à l’élection de son président ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale du Département du Var ;
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Vu l’arrêté du 30 décembre 2003 modifié par l’arrêté du 11 mai 2006 autorisant la création d’un établissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes sis à Solliès-Pont géré par la SARL « Les Figuiers » d’une
capacité de 84 lits d’hébergement, dont 4 lits d’hébergement temporaire, et 6 places d’accueil de jour ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2003 autorisant  l’EHPAD « Les Figuiers » à recevoir  des bénéficiaires de l'aide
sociale pour la totalité des lits ;

Vu la transformation de la SARL « Les iguiers » en SAS « Les Figuiers EHPAD » à compter du 25 avril 2013 ;

Vu la convention tripartite pluriannuelle conclue en date du 22 avril 2014 ;

Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de l’établissement reçu en date du
29 décembre 2016 ;

Vu le courrier d’observations adressé au gestionnaire et la réponse apportée par l’établissement ;

Vu les statuts de la SAS « Les Figuiers EHPAD », mis à jour le 20 juillet 2018, filiale à 100 % de la SAS
« Colisée Patrimoine Group » détentrice en tant qu’associé unique de la totalité du capital social de la SAS ;

Vu l’attestation d’accord de la SAS « Les Figuiers EHPAD », du 29 juillet 2019 approuvant l’opération de fusion-
absorption par la SAS « Colisée Patrimoine Group » ;

Vu l’attestation d’accord de la SAS « Colisée Patrimoine Group » du 29 juillet 2019 approuvant l’opération de
fusion-absorption de la SAS « Les Figuiers EHPAD » ;

Vu le courrier de la SAS « Colisée Patrimoine Group » du 29 juillet 2019 sollicitant la cession de l’autorisation de
fonctionnement de l’EHPAD « Les Figuiers » au profit de la SAS « Colisée Patrimoine Group » située 7-9 Allées
Haussmann CS 50037 33070 Bordeaux Cedex, à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu le traité de fusion-absorption signé par les deux parties en date du 8 novembre 2019 approuvant les termes et
les conditions de la  fusion absorption de la  SAS « Les Figuiers  EHPAD » par  la  SAS « Colisée Patrimoine
Group » ;

Vu l’extrait d’immatriculation secondaire au registre du commerce et des sociétés de la SAS « Colisée Patrimoine
Group » mis à jour le 21 janvier 2020 ;

Considérant que conformément à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles cette opération
correspond à un changement important nécessitant un transfert juridique de l’autorisation ;

Considérant que le projet  est conforme aux conditions techniques de fonctionnement et  ne modifie pas les
conditions de prise en charge des résidents ;

Considérant la démarche d'amélioration de la qualité mise en œuvre par l'EHPAD ;

Considérant que  les  résultats  du  rapport  d'évaluation  externe  permettent  le  renouvellement  tacite  de
l'autorisation ;

Sur proposition du directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du directeur général des services du Conseil départemental du Var ;
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ARRÊTENT

Article  1 :  en  application  de  l'article  L313-5  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  l'autorisation  de
fonctionnement de l'EHPAD « Les Figuiers », accordée à la SAS « Patrimoine Colisée Group » est renouvelée
pour une durée de quinze ans à compter du 31 décembre 2018.

Article 2 : la capacité de l'EHPAD « LES FIGUIERS » reste fixée à 84 lits d’hébergement, dont 4 lits 
d’hébergement temporaire, et 6 places d’accueil de jour.

Les lits autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux
(FINESS) de la manière suivante :

Entité juridique (EJ) : SAS COLISEE PATRIMOINE GROUP
Numéro d’identification (N° FINESS) : 33 005 089 9  
Adresse complète : 7-9 Allées Haussmann CS 50037 33070 Bordeaux Cedex
Numéro SIREN : 480 080 969
Statut juridique : 95 - SAS

Entité établissement (ET) : EHPAD LES FIGUIERS
Numéro d’identification (N° FINESS) : 83 001 121 9
Adresse complète : 110 avenue du Cadenet 83210 Solliès-Pont
Numéro SIRET : 480 080 969 00516
Code catégorie établissement : 500 - EHPAD
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 45 - ARS TP HAS nPUI

Triplets attachés à cet établissement :

Hébergement permanent (HP) personnes âgées dépendantes
Capacité autorisée : 80 lits en totalité habilités à l'aide sociale

Discipline : 924 Accueil pour personnes âgées
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat
Clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes

Hébergement temporaire (HT) personnes âgées dépendantes
Capacité autorisée : 4 lits en totalité habilités à l'aide sociale

Discipline : 657 Accueil temporaire pour personnes âgées
Mode de fonctionnement : 11 Hébergement complet internat
Clientèle : 711 Personnes âgées dépendantes

Accueil de jour (AJ)
Capacité autorisée : 6 places en totalité habilitées à l'aide sociale

Discipline : 924 Accueil pour personnes âgées
Mode de fonctionnement : 21 Accueil de Jour
Clientèle : 436 Personnes Alzheimer ou maladies apparentées

Cet arrêté vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux.

Article 3 : l'établissement procédera aux évaluations internes et externes de ces activités et de la qualité de ces
prestations dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312-203 à D312-205 du code de l'action sociale
et des familles.
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Article 4 :  à aucun moment la capacité de l'établissement ne devra dépasser celle autorisée par le présent
arrêté. Tout changement important de l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de
l'établissement devra être porté à la connaissance des autorités compétentes conformément à l'article L313-1 du
code de l'action sociale et des familles.
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord desdites autorités.

Article 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux porté devant le directeur de l'Agence régionale
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le président du Conseil départemental.
Un recours contentieux peut être formé auprès du Tribunal administratif  de Toulon (5, rue racine BP 40510-
83041 Toulon Cedex 9)  ou saisi  par  l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par  le site
internet « www.telerecours.fr », dans un délai franc de deux mois à compter de la notification à l'intéressé et à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers.

Article 6 : le directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d'Azur et  le directeur général  des services du département du Var sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs du département
du Var et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Il sera en outre affiché dans un délai de 15
jours suivant sa notification au demandeur et pour une durée d'un mois dans les locaux de la mairie de Solliès-
pont.

Le directeur général
de l’Agence régionale de santé

Provence-Alpes-Côte d’Azur

     Philippe De Mester

Fait à Toulon, le 23/10/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 27/10/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201023-lmc3137810-AR-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1320

ARRÊTÉ DÉPARTEMENTAL FIXANT LE PRIX DE JOURNÉE ET LE FORFAIT
GLOBAL DÉPENDANCE APPLICABLES EN 2020 A L'EHPAD RÉSIDENCE COLONEL

YVES PICOT A LA VALETTE-DU-VAR

Le Président du Conseil départemental du Var, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’Etat,

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

Vu la loi de financement de la sécurité sociale pour 2020,

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A1 du 2  avril  2015 relative  à  l'élection  de  son
Président,

Vu la délibération n° G32 du Conseil départemental du 16 décembre 2019 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2020, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le schéma des solidarités départementales,

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu l'arrêté départemental n° AR 2020-161 du 5 février 2020 fixant les prix de journée et le forfait
global dépendance applicables en 2020 à l’Ehpad Colonel Yves Picot à La Valette-du-Var,
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Vu la demande formulée par le directeur de l’établissement de modifier le nombre de bénéficiaires
de l’APA du Var pris en compte pour le calcul de la part départementale de la dotation dépendance
et de corriger le montant du forfait global dépendance fixé pour 2020 par l’arrêté départemental
n°AR 2020-161 du 5 février 2020 qui lui est défavorable,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant l'erreur matérielle constatée à l'article 1 de l'arrêté départemental n° AR 2020-161 du 5
février 2020 fixant les prix de journée et le forfait global dépendance applicables en 2020,

Considérant que les tarifs arrêtés par l'acte susvisé n'ont pas fait l'objet de facturation de la part de
l'Ehpad Résidence Colonel Yves Picot,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1er : L'arrêté départemental n° AR 2020-161 du 5 février 2020 fixant les prix de journée et
le forfait global dépendance applicables à l’Ehpad Résidence Colonel Yves Picot est retiré.

Article 2   : Les  tarifs applicables à l’Ehpad Résidence Colonel Yves Picot sont fixés, à compter du
1er novembre 2020, à :

TARIFS 
Hébergement 54,44 €
GIR 1 et 2 22,97 €
GIR 3 et 4 14,59 €
GIR 5 et 6 5,91 €
Dépendance moins de 60 ans 19,05 €
Forfait (Héb + Dép) moins de 60 ans 73,49 €

Le montant du forfait global dépendance relatif au versement de l’APA des résidents bénéficiaires
du Var est fixé pour l’exercice 2020 à 313 281 €. 

Ce forfait global dépendance est payé par douzième. Le montant versé mensuellement est fixé
 à 26 107 €.  

Il sera reconduit au même montant en N+1 jusqu’à la fixation du nouveau forfait.
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Article 3 : Conformément aux dispositions combinées de l’article L. 351-1 et de l’article R. 351-15
du code de l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent
parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, sis 245 rue
Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03, dans le délai d'un mois à compter de sa publication, ou à l'égard
des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 4 : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et le
directeur de l'établissement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 03/11/2020

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice générale adjointe

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 03/11/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201103-lmc3138584-AI-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.ENF./

Acte n° AR 2020-1262

ARRETE DEPARTEMENTAL DESIGNANT LES MEMBRES DE LA COMMISSION
D'EXAMEN DE LA SITUATION ET DU STATUT DES ENFANTS CONFIES A L'AIDE

SOCIALE A L'ENFANCE ET FIXANT LE REGLEMENT INTERIEUR 

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu la loi n°2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant, notamment en son
article 26,

Vu le décret n°2016-1639 du 30 novembre 2016 relatif à la commission pluridisciplinaire
pluri-institutionnelle d’examen de la situation des enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance prévue
à l’article L223-1 du Code de l’action sociale et des familles,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.223-1, L.223-5, D.
223-26 et D.223-27, 

Vu la délibération du Conseil départemental n° A1 du 2 avril 2015 relative à l'élection de son
Président,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1 : Il est créé au sein du Conseil départemental du Var, une commission consultative
dénommée : “commission d’examen de la situation et du statut des enfants confiés à l’aide sociale à
l’enfance”.

Article 2 : La commission est chargée d’examiner tous les ans la situation et le statut des
enfants  confiés  depuis  plus  d’un  an  à  l’aide  sociale  à  l’enfance  lorsqu’il  existe  un  risque  de
délaissement parental ou lorsque le statut juridique de l’enfant parait inadapté à ses besoins. Elle
examine la situation des enfants de moins de deux ans tous les six mois.
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Article 3 : La commission se compose  comme suit :
Représentant de la direction départementale de la cohésion sociale, chargé des pupilles de

l’Etat :
Madame Emma IACIANCIO, inspectrice sanitaire et social, cheffe de service protection des

personnes et des familles-Titulaire
Madame Line PEYSSELIER, gestionnaire du service protection des personnes et des familles,

instructrice des dossiers pupille-Suppléante ;

Responsable du service départemental de protection de l’enfance ou son représentant :
Madame Christine WENZEL, directrice de l’enfance et  de la  famille  ou son représentant

désigné
Madame  Corinne  BALESTRIERI,  responsable  du  service  départemental  de  la  protection

enfance famille ou son représentant désigné
Madame Sylvie  ROZE,  inspectrice  enfance  en  charge  des  pupilles,  DAP,  tutelles  ou  son

représentant désigné ;

Responsable du service départemental de l’adoption ou son représentant     :
Madame Pascale MILLIAT BELLUSO, responsable du service départemental de l’adoption-

Titulaire
Monsieur  Christian  BOUIC,  responsable  adjoint  du  service  départemental  de  l’adoption-

Suppléant ;

Magistrat du siège ou du parquet compétent en matière de protection de l’enfance :
Madame  Marie-Astrid  KAVANAGH,  vice-présidente  chargée  des  fonctions  de  juge  des

enfants au tribunal judiciaire de Toulon- titulaire ou son représentant désigné ;

Médecin :
Docteur Kareen THIBAUT, médecin référent  protection de l’enfance-Titulaire
Docteur Thierry OLIVIER, directeur adjoint de l’enfance et de la famille, responsable du pôle

de la protection maternelle et infantile et de la promotion de la santé-Suppléant ;

Psychologue ou pédopsychiatre :
Madame Nathalie POTDEVIN, psychologue UTS Littoral Sud Sainte Baume -Titulaire
Madame Laurie DA SILVA SANTOS CONDETTE, psychologue UTS Golfe de Saint-Tropez

-Suppléante ;

Cadre éducatif d’un service habilité au titre de l’aide sociale à l’enfance :
Madame Sylvie DAUTEL, cheffe de service MECS La Valbourdine-Titulaire
Monsieur Laurent FLACHET, chef de service MECS Equinoxe-Suppléant ;

Représentant  de  la  fédération  nationale  des  associations  départementales  d’entraide  des
personnes accueillis en protection de l'enfance (ADEPAPE) :

Madame Nelly WOOLEY, éducatrice-Titulaire
Madame Peggy COSTA -Suppléante.

Article 4 : Le mandat des membres est de 3 ans. Les membres qui perdent la qualité au titre
de laquelle ils ont été appelés à siéger sont remplacés par leur représentant désigné, pour la durée du
mandat restant à courir. Les membres de la commission sont tenus au secret professionnel.
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Article 5 : La commission est saisie par le Président du Conseil départemental directement ou
sur proposition de toute personne concernée par la situation de l’enfant sur la base du rapport sur la
situation de l’enfant prévu à l’article L.223-5 du code de l’action sociale et des familles.

Article 6 : Sont associés à l’examen de la situation de l’enfant, son référent  éducatif et la
personne physique qui  l’accueille  ou l’accompagne au quotidien.  La commission peut  entendre
toute personne dont l’audition lui paraît utile.

Article 7 :  La commission transmet son avis au Président du Conseil  départemental dans
lequel peut être proposée une évolution du statut de l’enfant.

Article 8 : Un recensement annuel des situations examinées et des suites données est réalisé
par le responsable du service départemental de l’aide sociale à l’enfance et transmis à l’observatoire
de la protection de l'enfance mentionné à l’article L.226-3-1 du code de l’action sociale et  des
familles.

Article  9 :  Le  fonctionnement  et  l’organisation  de  la  commission  sont  régis  par  les
dispositions de son règlement intérieur annexé au présent arrêté.

Article 10 :  Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de sa
publication d’un recours gracieux devant le Président du Conseil  départemental du Var ou d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,  lequel  peut-être  saisi  par
l’application informatique “télérecours citoyens” accessible par le site internet www.telerecours.fr
ou par courrier.

Article 11 : Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département du Var.

Fait à Toulon, le 23/10/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 27/10/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201023-lmc3137999A-AR-1-1 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Commission d’examen de la situation

et du statut des enfants confiés au

Département du Var au titre de l’aide

sociale à l’enfance



Lundi 16 novembre 2020 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 31 71

PREAMBULE

L’article 26 de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de
l’enfant prévoit  la mise en place au sein du département d’une commission
pluridisciplinaire et pluri-  institutionnelle  chargée d’examiner la  situation des
enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance depuis plus d’un an lorsqu’il existe un
risque de délaissement parental ou lorsque le statut juridique de l’enfant paraît
inadapté à ses besoins et d’examiner tous les six mois la situation des enfants
de moins de deux ans.

Le  décret  n°2016-1639  du  30  novembre  2016  relatif  à  la  commission
pluridisciplinaire et pluri-institutionnelle d’examen de la situation des enfants
confiés à l’aide sociale à l’enfance prévue à l’article L. 223-1 du code de l’action
sociale  et  des  familles  précise  la  composition  et  les  modalités  de
fonctionnement de cette commission.

Le présent règlement intérieur est établi conformément à ce décret précisant
que  le  président  du  conseil  départemental  établit  un  règlement  intérieur
prévoyant  notamment  la  fréquence  des  réunions,  le  délai  de  saisine  de  la
commission et les règles de représentation.

ARTICLE 1 : OBJECTIF DE LA COMMISSION

La  commission  est  chargée  d'examiner,  la  situation  des  enfants  confiés  au
Département du Var  au titre de l'aide sociale à l'enfance lorsqu'il existe :
- un risque de délaissement parental,

ou
- lorsque le statut juridique de l'enfant paraît inadapté à ses besoins,
Elle examine tous les six mois la situation des enfants de moins de 2 ans,
et ce,  afin  de formuler un avis au président du conseil  départemental dans
lequel il peut être proposé une évolution du statut de l’enfant. Cet avis permet,
le cas échéant, l’actualisation du projet pour l’enfant.

ARTICLE 2 : LES ENFANTS CONCERNÉS

La commission examine la situation des enfants confiés depuis plus d’un an au
Département du Var au titre de l’aide sociale à l’enfance et tous les enfants
confiés âgés de moins de deux ans.

Il est entendu par enfant confié, l’ensemble des mineurs faisant l’objet d’une
prestation ou mesure définie ci-dessous :

- accueil provisoire (Art L 222-5 du CASF),
- placement  au  Département  au  titre  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  en

assistance éducative (Art 375 du code civil),
- accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance dans le cadre d’une délégation

d’autorité parentale au président du conseil départemental (art 377 du
CC),

- accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance dans le cadre d’une tutelle
confiée au Président du Conseil départemental,

- placement  au  service  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  dans  le  cadre  d’une
ordonnance 45

Au cas où le mineur est devenu pupille définitif, et donc sous la responsabilité
du Préfet, la situation ne sera pas revue dans le cadre de la commission, car
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elle relève de la compétence du conseil de famille des pupilles de l’Etat.

La commission examine :

- tous les six mois la situation des enfants âgés de moins de deux ans,
- tous les ans la situation des enfants confiés au Département au titre de l'aide
sociale à l'enfance depuis plus d'un an lorsqu'il existe un risque de délaissement
parental ou lorsque le statut juridique de l'enfant paraît inadapté à ses besoins.

ARTICLE  3 :  ORGANISATION  DE  LA
COMMISSION

La  commission  se  réunit  selon  un  rythme  d’au  moins  une demi-journée
mensuelle dont le jour et la date sont déterminés annuellement pour l’examen
des situations à l’ordre du jour.  Le rythme peut être augmenté en fonction du
nombre de situations.
La  commission  se  déroule  en  alternance  dans  les  sites  de  Toulon  et  de
Draguignan.

Le calendrier  est  formalisé  et  adressé  par  courriel  à  chaque  membre  de  la
commission chaque année.

Il  est  également  transmis  aux  Unités  territoriales  sociales,  aux  Unités  de
promotion  de  la  santé, aux  établissements  médico-sociaux,  aux  assistants
familiaux ainsi qu’aux magistrats.

L'ordre  du  jour  est  établi  par  le  secrétariat  de  la  commission  selon  les
disponibilités du calendrier. Les convocations sont adressées par le secrétariat au
moins 8 jours avant la commission.   
Les  rapports  concernant  les  situations  à  l'ordre  du  jour  sont  examinés  en
séance. Ils ne sont pas adressés aux membres.

ARTICLE 4 : COMPOSITION DE LA COMMISSION

La  présente  commission  est  constituée  par  le  Président  du  Conseil
départemental  conformément  au  décret  référencé  en préambule  du  présent
règlement.

Elle est composée notamment : 

➔  Représentant de la direction départementale de la cohésion sociale, chargé 
des pupilles de l’Etat,

➔Responsable du service départemental de protection de l’enfance ou son
représentant,

➔Responsable du service départemental de l’adoption ou son représentant,
➔Magistrat du siège ou du parquet compétent en matière de protection de

l’enfance, choisi d’un commun accord entre les chefs de cour et désigné
par le premier président ou le procureur général de la cour d’appel,

➔Médecin,
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➔Psychologue ou pédopsychiatre,
➔Cadre éducatif d’un service habilité au titre de l’aide sociale à l’enfance,
➔Représentant de la fédération nationale des associations départementales

d’entraide des personnes accueillis en protection de l'enfance (ADEPAPE)

Lorsqu’un membre ne peut participer à la commission, il se charge d’organiser
sa représentation. A charge pour le  représentant de transmettre ce présent
règlement à son suppléant.

Il n’est pas retenu de ce fait la notion de quorum.

Les membres de cette commission sont soumis au secret professionnel, selon
les modalités prévues aux articles L. 221-6 et L. 226-2-2 du CASF.

Chaque membre de la commission dispose d’un document de référence sur le
statut de l’enfant confié. Ce document sera complété en fonction des besoins et
suggestions des membres de la commission.

ARTICLE  5 :  PARTICIPANTS  DE  LA
COMMISSION

Sont associés obligatoirement à l'examen de la situation de l'enfant :
- le référent éducatif,
- le service et la personne physique qui l'accueille ou l'accompagne au 

quotidien.

La commission peut entendre toute personne dont l’audition lui paraît utile.

ARTICLE 6 : SAISINE DE LA COMMISSION

La commission est  saisie  par  le  Président  du Conseil  départemental,  et  par
délégation un inspecteur enfance, sur proposition de toute personne concernée
par la situation de l’enfant.

L’Unité Territoriale Sociale assurant le suivi de la situation adresse à la direction
de l’enfance et de la famille, le rapport de situation de l’enfant prévu à l’article L
223-5   du  CASF.  La  direction  de  l’enfance  et  de  la  famille  s’assure  de  la
complétude du dossier.

Cet écrit doit impérativement parvenir 1 mois au plus tard avant la date de
passage en commission.
Le Département assure la charge du secrétariat de la commission.
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ARTICLE  7 :  FONCTIONNEMENT  DE  LA
COMMISSION

La commission est présidée par le Président du Conseil départemental du Var et par
délégation par la directrice de l'enfance et de la famille ou son représentant.

Le  référent éducatif de l'enfant assure la présentation de la situation.
Les situations sont présentées sur la base du rapport de situation. Les documents utiles à
l’information de la commission seront lus pendant la commission.

 ARTICLE 8 : AVIS DE LA COMMISSION

Après examen des  situations  en séance, la  commission se  prononce  sur  le
dispositif le plus adapté à la condition de l'enfant en proposant, le cas-échéant
une évolution de son statut.

La commission peut proposer les avis suivants :
- demande de délaissement judiciaire,
- demande de délégation d’autorité parentale totale ou partielle,
- demande de tutelle, 
- demande de retrait total ou partiel de l’autorité parentale,
- maintien de la situation,

  - réexamen de la situation sous délai,
- toutes recommandations dans l’intérêt de l’enfant.

À  chaque  commission,  il  est  rédigé  un procès-verbal  indiquant  les  noms et
prénoms des situations, les avis et actions proposés.

Les  membres  de  la  commission  signent  la  feuille  d’émargement  à  chaque
séance, feuille apposée au procès-verbal.

Les procès verbaux sont conservés et archivés au secrétariat de la commission.

Les avis de la commission sont transmis par le secrétariat de la commission :
-  au  Président  du  Conseil  départemental  et  par  délégation  aux  inspecteurs
enfance et aux responsables des unités territoriales sociales concernés par les
situations,
-  à  chacune  des  personnes  morales  et  physiques auxquelles  le  projet  pour
l’enfant est remis,
- au magistrat lorsque celui ci est saisi.

L’Unité  Territoriale  Sociale  en  charge  de  la  situation  du  mineur  en  lien  avec
l’inspecteur enfance informe la commission dans les 6 mois maximum des suites
données à son avis.
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ARTICLE 9 : INFORMATION SUR LES DONNÉES

Un recensement annuel des situations examinées et des suites données est
réalisé par le responsable du service départemental de l’aide sociale à l’enfance
et  transmis  à  l’observatoire  départemental  de  la  protection  de  l’enfance
mentionné à l’article L. 226-3-1 du CASF.

À cette fin, des statistiques sont élaborées par la direction de l’enfance et de la
famille (l’ODPE sera notamment chargé de ce travail).

Un bilan est établi annuellement à destination des membres de la commission.

Signataires 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./S.Q.P.
MP

Acte n° AI 2020-1272

ARRETE PROROGEANT L’AUTORISATION DU SERVICE DU RESEAU D'ACCUEIL
DIVERSIFIE POUR L'HEBERGEMENT DE MINEURS NON ACCOMPAGNES EN

LOGEMENTS DIFFUS GERE PAR L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE POUR LA
SAUVEGARDE DE L’ENFANCE, DE L’ADOLESCENCE ET DES ADULTES EN

DIFFICULTE DU VAR - ADSEAAV

Le Président du Conseil départemental,

Vu la convention internationale relative aux droits de l’enfant, et l’obligation de prendre en compte
l’intérêt supérieur de l’enfant,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 222-5, L. 312-1 et L. 313-1,

Vu le code civil et notamment les articles 375 à 375-8 relatifs à l’assistance éducative,

Vu la loi 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État et notamment l’article
45-III,

Vu la  loi  86-17 du 6  janvier  1986 adaptant  la  législation  sanitaire  et  sociale  aux transferts  de
compétences en matière d’aide sociale et de santé,

Vu la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfant,

Vu le décret n°2016-840 du 24 juin 2016 pris en application de l'article L. 221-2-2 du code de
l'action sociale et des familles et relatif à l'accueil et aux conditions d'évaluation de la situation des
mineurs privés temporairement ou définitivement de la protection de leur famille,

Vu le décret n°2019-57 du 30 janvier 2019 relatif aux modalités d’évaluation des personnes se
déclarant mineures et privées temporairement ou définitivement de la protection de leur famille et
autorisant la création d'un traitement de données à caractère personnel relatif à ces personnes,
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Vu la délibération du Conseil départemental n° A1 du 02 avril 2015 relative à l’élection de son
Président,

Vu l’arrêté départemental n° 2020-280 du 24 février 2020 portant autorisation du renouvellement et
de l’extension de la capacité d’accueil du service du réseau d’accueil diversifié pour l’hébergement
de mineurs non accompagnés en logements diffus géré par l’association départementale pour la
sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et des adultes en difficultés du Var (ADSEAAV),

Considérant l’obligation légale du Président du Conseil  départemental  du Var d’accueillir  et  de
prendre en charge des mineurs non accompagnés,

Considérant le terme de l’autorisation délivrée par l’arrêté n° 2020-280 du 24 février 2020 et de la
nécessité pour l’association ADSEAAV de poursuivre son activité d’accueil et d’hébergement des
mineurs non accompagnés en logements diffus dans l’attente de l’attribution d’appel à projet lancé,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article  1  er :  L’article  4  de  l'arrêté  AR 2020-280 du 24 février  2020 est  modifié  comme suit  :
l’autorisation est accordée à titre exceptionnel et dérogatoire jusqu’au 30 juin 2021.

Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté AR 2020-280 du 24 février 2020 restent inchangées.

Article 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes  administratifs  du Département du Var ainsi  et  disponible  sur le  site
internet du Conseil départemental du Var.

Article  4  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  soit  d'un  recours  gracieux  devant  Monsieur  le
Président  du  Conseil  départemental  du  Var  soit  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Toulon,  dans  un délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  notification.  Le  tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique “télérecours citoyens” accessible par le
site internet “www.télérecours.fr”

Fait à Toulon, le 03/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 03/11/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201103-lmc3138266-AI-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./P.M.I.
MR

Acte n° AI 2020-1141

MODIFICATION DE L'AGREMENT DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL D'ENFANTS
DE MOINS DE SIX ANS "LES BOUT'CHOUX" A LA LONDE-LES-MAURES

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  A1  du  2  avril  2015  relative  à  l’élection  de  son
Président,

Vu le code de la santé publique  notamment l’article L 2324-1,

Vu le  décret  n°  2000-762 du 1er août  2000 relatif  aux établissements  et  services  d’accueil  des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2010-613 du 07 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants
de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2015-1460 du 10 novembre 2015 relatif à la liste des procédures administratives
pour lesquelles le délai à l'issue duquel le silence gardé par l'administration sur une demande vaut
acceptation est différent du délai de droit commun de deux mois,

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel du 3 décembre 2018,
relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans,

Vu  l’arrêté  départemental  n°AI  2016-1655  du  25  octobre  2016  autorisant  l'association  « Les
Pitchouns » à créer un établissement d’accueil d’enfants de moins de six ans de type micro-crèche,
« Les Bout'choux », situé 193 rue Louis Bosc à La Londe-les-Maures,

Vu l’arrêté départemental n°AI 2020-6 du 29 janvier 2020 relatif à une modification de l'agrément
de l'établissement,
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Considérant  le  courrier  transmis  par  l'association « Les  Pitchouns » le  11 mars  2020,  relatif  au
changement  de  référente  technique  et  à  la  modification  des  qualifications  du  personnel  de
l'établissement,

Vu l’avis favorable du médecin en charge du pôle de la protection maternelle et infantile et de la
promotion de la santé, 

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article  1 :  L’arrêté  départemental  AI  2020-6 du 29 janvier  2020, pré-cité,  est  abrogé dans son
intégralité.

Article 2 : L'article 5 de l'arrêté départemental n°AI 2016-1655 du 25 octobre 2016 portant création
de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « Les Bout'choux » est modifié comme
suit :

« La référente technique est :

. Madame Aurélie ADO – infirmière diplômée d'Etat

Le règlement de fonctionnement précise cette fonction. »

Article 3 : L'article 6 de l'arrêté départemental n°AI 2016-1655 du 25 octobre 2016 portant création
de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « Les Bout'choux » est modifié comme
suit : 

« L’effectif de l'établissement dispose des qualifications suivantes :

. 1 référente technique – infirmière diplômée d'Etat  

. 1 éducatrice de jeunes enfants

. 1 auxiliaire de puériculture

. 4 personnels relevant de l'article 3 de l'arrêté du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel
du 3 décembre 2018, relatif aux personnels des établissements d'accueil des enfants de moins de 6
ans. 

Le personnel comprend également un agent d'entretien. »

Article 4 : L'article 7 de l'arrêté départemental n°AI 2016-1655 du 25 octobre 2016 portant création
de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « Les Bout'choux » est modifié comme
suit :

« L’effectif  présent  auprès  des  enfants  doit  être  d’un  professionnel  pour  cinq  enfants  qui  ne
marchent pas et d'un pour huit enfants qui marchent, avec un minimum de  deux professionnelles
dés lors que l'établissement accueille 4 enfants ou plus. »
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Article 5 : L'article 8 de l'arrêté départemental n°AI 2016-1655 du 25 octobre 2016 portant création
de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « Les Bout'choux » est modifié comme
suit :

« L’organisation  et  le  fonctionnement  de  l’établissement  sont  fixés  selon  le  protocole  d’un
règlement de fonctionnement et d’un projet d’établissement validés par la PMI. »

Article 6 : L'article 9 de l'arrêté départemental n°AI 2016-1655 du 25 octobre 2016 portant création
de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « Les Bout'choux » est modifié comme
suit :

« Tout projet de modification portant sur un des éléments de cette autorisation est porté sans délai à
la  connaissance  du  Président  du  Conseil  départemental  par  le  directeur  ou  le  gestionnaire  de
l’établissement. »

Article  7 :  L'article  10  de  l'arrêté  départemental  n°AI  2016-1655  du  25  octobre  2016  portant
création de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « Les Bout'choux » est modifié
comme suit :

« Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  notification  au
gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au -5 rue Racine -CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9. »

Article  8 :  L'article  11  de  l'arrêté  départemental  n°AI  2016-1655  du  25  octobre  2016  portant
création de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « Les Bout'choux » est modifié
comme suit :

« Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. »

Article 9 : Les articles 1, 2, 3 et 4 de l'arrêté départemental n°AI 2016-1655 du 25 octobre 2016
portant  création  de  l'établissement  d'accueil  d'enfants  de  moins  de  six  ans  « Les  Bout'choux »
demeurent inchangés.

Article 10   : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
au gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au -5 rue Racine -CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9.

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
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Article 11   : Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 23/10/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 27/10/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201023-lmc3137439-AI-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./P.M.I.
MR

Acte n° AI 2020-1142

MODIFICATION DE L'AGREMENT DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL D'ENFANTS
DE MOINS DE SIX ANS "LOU P'TIOUS" A FREJUS

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  A1  du  2  avril  2015  relative  à  l’élection  de  son
Président,

Vu le code de la santé publique  notamment l’article L 2324-1,

Vu le  décret  n°  2000-762 du 1er août  2000 relatif  aux établissements  et  services  d’accueil  des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2010-613 du 07 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants
de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2015-1460 du 10 novembre 2015 relatif à la liste des procédures administratives
pour lesquelles le délai à l'issue duquel le silence gardé par l'administration sur une demande vaut
acceptation est différent du délai de droit commun de deux mois,

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel du 3 décembre 2018,
relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans,

Vu l’arrêté départemental du 11 mars 1999 autorisant l’association « Lou P’tious Gabelle» à créer
un établissement d’accueil d’enfants de moins de six ans, de type crèche/halte garderie parentale
« Lou P’tious » situé 140 avenue des Violettes à Fréjus,

Vu l’arrêté départemental du 26 janvier 2005 relatif à la transformation de la crèche/halte garderie
parentale en multi-accueil parental, 

Vu l’arrêté départemental n° AI 2016-667 du 11 mai 2016 relatif à la transformation du  multi-
accueil parental en multi-accueil collectif, 
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Vu l’arrêté départemental n°AI 2019-90 du 4 février 2019 relatif à une modification de l'agrément
de l'établissement,

Considérant le courriel transmis le 2 juillet 2020 par l’association « Lou P’tious Gabelle », relatif au
changement de directrice de l'établissement, 

Vu l’avis favorable du médecin en charge du pôle de la protection maternelle et infantile et de la
promotion de la santé, 

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article  1 :  L’arrêté  départemental  AI 2019-90 du 4 février  2019,  pré-cité,  est  abrogé dans  son
intégralité.

Article 2 : L'article 4 de l'arrêté départemental du 11 mars 1999 portant création de l'établissement
d'accueil d'enfants de moins de six ans « Lou P'tious » est modifié comme suit :

« La capacité d’accueil de l'établissement «Lou P’tious» situé 140 avenue des Violettes est fixée à :

. 16 places pour enfants de 12 mois à 4 ans. » 

Article 3   : L'article 6 de l'arrêté départemental du 11 mars 1999 portant création de l'établissement
d'accueil d'enfants de moins de six ans « Lou P'tious » est modifié comme suit :

« La directrice de l'établissement est : 

. Madame Noémie ARMAND - éducatrice de jeunes enfants. 
          
Le règlement de fonctionnement précise cette fonction. »

Article 4   : L'article 7 de l'arrêté départemental du 11 mars 1999 portant création de l'établissement
d'accueil d'enfants de moins de six ans « Lou P'tious » est modifié comme suit :

« L’effectif  présent  auprès  des  enfants  doit  être  d’un  professionnel  pour  cinq  enfants  qui  ne
marchent pas et d'un pour huit enfants qui marchent, avec un minimum de deux professionnels. »

Article 5   : L'article 8 de l'arrêté départemental du 11 mars 1999 portant création de l'établissement
d'accueil d'enfants de moins de six ans « Lou P'tious » est modifié comme suit :

« L’organisation  et  le  fonctionnement  de  l’établissement  sont  fixés  selon  le  protocole  d’un
règlement de fonctionnement et d’un projet d’établissement validés par la PMI. »

Article 6 : L'article 9 de l'arrêté départemental du 11 mars 1999 portant création de l'établissement
d'accueil d'enfants de moins de six ans « Lou P'tious » est modifié comme suit :

« Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. »
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Article 7 :  L'arrêté  départemental du 11 mars 1999 portant création de l'établissement d'accueil
d'enfants de moins de six ans « Lou P'tious » est complété par l'article 7 rédigé comme suit :

« L'établissement fonctionne :

. du lundi au vendredi de 7h45 à 18h00. 

Les périodes de fermeture de l'établissement sont indiquées dans le règlement de fonctionnement. »

Article 8 :  L'arrêté  départemental du 11 mars 1999 portant création de l'établissement d'accueil
d'enfants de moins de six ans « Lou P'tious » est complété par l'article 8 rédigé comme suit :

« L’effectif de l'établissement dispose des qualifications suivantes :

.   1 éducatrice de jeunes enfants, directrice

.   2 auxiliaires de puériculture

.  3 personnels relevant de l'article 3 de l'arrêté du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel
du 3 décembre 2018, relatif aux personnels des établissements d'accueil des enfants de moins de 6
ans

. Le médecin de l'établissement. »

Article 9 :  L'arrêté  départemental du 11 mars 1999 portant création de l'établissement d'accueil
d'enfants de moins de six ans « Lou P'tious » est complété par l'article 9 rédigé comme suit :

« Tout projet de modification portant sur un des éléments de cette autorisation est porté sans délai à
la  connaissance  du  Président  du  Conseil  départemental  par  le  directeur  ou  le  gestionnaire  de
l’établissement. » 

Article 10   : L'arrêté  départemental du 11 mars 1999 portant création de l'établissement d'accueil
d'enfants de moins de six ans « Lou P'tious » est complété par l'article 10 rédigé comme suit :

« Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  notification  au
gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au -5 rue Racine -CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9. »

Article 11 : L'article 5 de l'arrêté départemental du 11 mars 1999 portant création de l'établissement
d'accueil d'enfants de moins de six ans « Lou P'tious » est supprimé.

Article  12   :  Les  articles  2  et  3  de  l'arrêté  départemental  du 11  mars  1999 portant  création  de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « Lou P'tious » demeurent inchangés.

Article 13 :  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
au gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au -5 rue Racine -CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9.

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
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Article 14 : Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 23/10/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 27/10/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201023-lmc3137880-AI-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./P.M.I.
MR

Acte n° AI 2020-1144

MODIFICATION DE L'AGREMENT DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL D'ENFANTS
DE MOINS DE SIX ANS "LA GRANDE OURSE" A TOULON

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  A1  du  2  avril  2015  relative  à  l’élection  de  son
Président,

Vu le code de la santé publique  notamment l’article L 2324-1,

Vu le  décret  n°  2000-762 du 1er août  2000 relatif  aux établissements  et  services  d’accueil  des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2010-613 du 07 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants
de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2015-1460 du 10 novembre 2015 relatif à la liste des procédures administratives
pour lesquelles le délai à l'issue duquel le silence gardé par l'administration sur une demande vaut
acceptation est différent du délai de droit commun de deux mois,

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel du 3 décembre 2018,
relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans,

Vu l’arrêté départemental n°AI 2010-1687 du 31 août 2010 autorisant le centre départemental de
l'insertion sociale « CEDIS » à créer un établissement d’accueil d’enfants de moins de six ans de
type multi-accueil collectif « La Grande Ourse » situé 119 chemin du Temple à Toulon,

Vu l’arrêté départemental n°AI 2019-623 du 24 juin 2019 relatif à une modification de l'agrément
de l'établissement,

Considérant  le  courrier  transmis  par  le  « CEDIS » le  24 juillet  2020, relatif  au changement  de
directrice et à la modification des qualifications du personnel de l'établissement,
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Vu l’avis favorable du médecin en charge du pôle de la protection maternelle et infantile et de la
promotion de la santé, 

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1 : L’arrêté départemental n°AI 2019-623 du 24 juin 2019, pré-cité, est abrogé dans son
intégralité.

Article 2 : L'article 3 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1687 du 31 août 2010 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « La Grande Ourse » est modifié comme
suit :

« La  capacité  d’accueil  de  l'établissement  « La  Grande Ourse »  situé  119 chemin du Temple  à
Toulon est fixée à :

. 14 places pour enfants de 3 mois à 4 ans. » 

Article 3 : L'article 4 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1687 du 31 août 2010 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « La Grande Ourse » est modifié comme
suit :

« L'établissement fonctionne :

. du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

Les périodes de fermeture de l'établissement sont indiquées dans le règlement de fonctionnement. »

Article 4 : L'article 5 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1687 du 31 août 2010 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « La Grande Ourse » est modifié comme
suit :

« La directrice est :     
                  
. Madame Gladys GRUJARD – éducatrice de jeunes enfants.

Le règlement de fonctionnement précise cette fonction et prévoit les conditions dans lesquelles la
personne  assurant  la   continuité  des  fonctions  de  direction  est  désignée  et  les  conditions  de
suppléance. »
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Article 5 : L'article 6 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1687 du 31 août 2010 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « La Grande Ourse » est modifié comme
suit :

« L’effectif de l'établissement dispose des qualifications suivantes :

. 1 directrice – éducatrice de jeunes enfants 

. 2 auxiliaires de puériculture

. 3 ETP de personnels relevant de l'article 3 de l'arrêté du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté
ministériel du 3 décembre 2018, relatif aux personnels des établissements d'accueil des enfants de
moins de 6 ans. 

Le personnel comprend également du personnel d'entretien. »

Article 6 : L'article 7 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1687 du 31 août 2010 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « La Grande Ourse » est modifié comme
suit :

« L’effectif  présent  auprès  des  enfants  doit  être  d’un  professionnel  pour  cinq  enfants  qui  ne
marchent pas et d'un pour huit enfants qui marchent, avec un minimum de deux professionnels. » 

Article 7 : L'article 8 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1687 du 31 août 2010 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « La Grande Ourse » est modifié comme
suit :

« L’organisation  et  le  fonctionnement  de  l’établissement  sont  fixés  selon  le  protocole  d’un
règlement de fonctionnement et d’un projet d’établissement validés par la PMI. »

Article 8 : L'article 9 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1687 du 31 août 2010 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « La Grande Ourse » est modifié comme
suit :

« Tout projet de modification portant sur un des éléments de cette autorisation est porté sans délai à
la  connaissance  du  Président  du  Conseil  départemental  par  le  directeur  ou  le  gestionnaire  de
l’établissement. » 

Article 9 : L'article 10 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1687 du 31 août 2010 portant création
de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « La Grande Ourse » est modifié comme
suit :

« Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  notification  au
gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au -5 rue Racine -CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9. »

http://www.telerecours.fr/
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Article 10 : L'article 11 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1687 du 31 août 2010 portant création
de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « La Grande Ourse » est modifié comme
suit :

« Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. »

Article 11 : Les articles 1 et 3 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1687 du 31 août 2010 portant
création de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « La Grande Ourse » demeurent
inchangés.

Article 12 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
au gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au -5 rue Racine -CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9.

Article 13 : Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 23/10/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 27/10/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201023-lmc3137881-AI-1-1

http://www.telerecours.fr/
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./P.M.I.
MR

Acte n° AI 2020-1145

MODIFICATION DE L'AGREMENT DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL D'ENFANTS
DE MOINS DE SIX ANS "LES PETITS ECUREUILS" A TOULON

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  A1  du  2  avril  2015  relative  à  l’élection  de  son
Président,

Vu le code de la santé publique  notamment l’article L 2324-1,

Vu le  décret  n°  2000-762 du 1er août  2000 relatif  aux établissements  et  services  d’accueil  des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2010-613 du 07 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants
de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2015-1460 du 10 novembre 2015 relatif à la liste des procédures administratives
pour lesquelles le délai à l'issue duquel le silence gardé par l'administration sur une demande vaut
acceptation est différent du délai de droit commun de deux mois,

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel du 3 décembre 2018,
relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans,

Vu l’arrêté départemental n°AI 2010-1908 du 15 octobre 2010 autorisant le centre départemental
pour l'insertion sociale « CEDIS » à créer un établissement d’accueil d’enfants de moins de six ans
de type micro-crèche, « Les Petits Ecureuils » situé 140 avenue François Cuzin à Toulon,

Vu l’arrêté départemental n°AI 2019-479 du 2 mai 2019 relatif à une modification de l'agrément de
l'établissement,

Considérant  le  courrier  transmis  par  le  « CEDIS »  le  11  mars  2020,  relatif  au  changement  de
référente technique et à la modification des qualifications du personnel de l'établissement,
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Vu l’avis favorable du médecin en charge du pôle de la protection maternelle et infantile et de la
promotion de la santé, 

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1 :  L’arrêté départemental n°AI 2019-479 du 2 mai  2019, pré-cité,  est  abrogé dans son
intégralité.

Article 2 : L'article 4 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1908 du 15 octobre 2010 portant création
de  l'établissement  d'accueil  d'enfants  de  moins  de  six  ans  « Les  Petits  Ecureuils »  est  modifié
comme suit :

« L'établissement fonctionne :

. du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

Les périodes de fermeture de l'établissement sont indiquées dans le règlement de fonctionnement. »

Article 3 : L'article 5 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1908 du 15 octobre 2010 portant création
de  l'établissement  d'accueil  d'enfants  de  moins  de  six  ans  « Les  Petits  Ecureuils »  est  modifié
comme suit :

« La référente technique est :        

. Madame Capucine LEWDEN – éducatrice de jeunes enfants.

Le règlement de fonctionnement précise cette fonction. »

Article 4 : L'article 6 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1908 du 15 octobre 2010 portant création
de  l'établissement  d'accueil  d'enfants  de  moins  de  six  ans  « Les  Petits  Ecureuils »  est  modifié
comme suit :

« L’effectif de l'établissement dispose des qualifications suivantes :

. 1 référente technique – éducatrice de jeunes enfants  

. 2 auxiliaires de puériculture

. 2 personnels relevant de l'article 3 de l'arrêté du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel
du 3 décembre 2018, relatif aux personnels des établissements d'accueil des enfants de moins de 6
ans.

Le personnel comprend également du personnel d'entretien. »

Article 5 : L'article 7 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1908 du 15 octobre 2010 portant création
de  l'établissement  d'accueil  d'enfants  de  moins  de  six  ans  « Les  Petits  Ecureuils »  est  modifié
comme suit :

« L’effectif  présent  auprès  des  enfants  doit  être  d’un  professionnel  pour  cinq  enfants  qui  ne
marchent pas et d'un pour huit enfants qui marchent, avec un minimum de  deux professionnelles
dés lors que l'établissement accueille 4 enfants ou plus. »
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Article 6 : L'article 8 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1908 du 15 octobre 2010 portant création
de  l'établissement  d'accueil  d'enfants  de  moins  de  six  ans  « Les  Petits  Ecureuils »  est  modifié
comme suit :

« L’organisation  et  le  fonctionnement  de  l’établissement  sont  fixés  selon  le  protocole  d’un
règlement de fonctionnement et d’un projet d’établissement validés par la PMI. »

Article 7 : L'article 9 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1908 du 15 octobre 2010 portant création
de  l'établissement  d'accueil  d'enfants  de  moins  de  six  ans  « Les  Petits  Ecureuils »  est  modifié
comme suit :

« Tout projet de modification portant sur un des éléments de cette autorisation est porté sans délai à
la  connaissance  du  Président  du  Conseil  départemental  par  le  directeur  ou  le  gestionnaire  de
l’établissement. » 

Article  8 :  L'article  10  de  l'arrêté  départemental  n°AI  2010-1908  du  15  octobre  2010  portant
création  de  l'établissement  d'accueil  d'enfants  de  moins  de  six  ans  « Les  Petits  Ecureuils »  est
modifié comme suit :

« Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  notification  au
gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au -5 rue Racine -CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9. »

Article  9 :  L'article  11  de  l'arrêté  départemental  n°AI  2010-1908  du  15  octobre  2010  portant
création  de  l'établissement  d'accueil  d'enfants  de  moins  de  six  ans  « Les  Petits  Ecureuils »  est
modifié comme suit :

« Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. »

Article 10 : Les articles 1, 2 et 3 de l'arrêté départemental n°AI 2010-1908 du 15 octobre 2010
portant création de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans « Les Petits Ecureuils »
demeurent inchangés.

Article 11 :  Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
au gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au -5 rue Racine -CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9.

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
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Article 12 : Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 23/10/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 27/10/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201023-lmc3137438-AI-1-1
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./P.M.I.
MR

Acte n° AI 2020-1300

CREATION DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL D'ENFANTS DE MOINS DE SIX ANS
DE TYPE MICRO-CRECHE "LES CHERUBINS DE LA SAINTE-BAUME" A SAINT-

MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  A1  du  2  avril  2015  relative  à  l’élection  de  son
Président,

Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 2324-1,

Vu le  décret  n°  2000-762 du 1er août  2000 relatif  aux établissements  et  services  d’accueil  des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants
de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2015-1460 du 10 novembre 2015 relatif à la liste des procédures administratives
pour lesquelles le délai à l'issue duquel le silence gardé par l'administration sur une demande vaut
acceptation est différent du délai de droit commun de deux mois,

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel du 3 décembre 2018,
relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans,

Considérant le courrier transmis le 28 janvier 2020 par la société « CRcrèche » relatif à la création
de l'établissement d’accueil d’enfants de moins de six ans de type micro-crèche « Les Chérubins de
la Sainte-Baume » situé à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, et la complétude du dossier en date du
28 septembre 2020, 
 
Vu l’avis favorable du médecin en charge du pôle de la protection maternelle et infantile et de la
promotion de la santé, 

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,
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ARRÊTE

Article  1 :  La  société  « CRcrèche » est  autorisée  à  créer  l'établissement  d’accueil  d’enfants  de
moins  de  six ans  de  type  micro-crèche  « Les  Chérubins  de  la  Sainte-Baume  situé  685 avenue
Gabriel Péri - route d'Aix-en-Provence à Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.

Article 2 : La gestion et l’administration de cet établissement sont assurées par les membres de la
société susvisée.

Article 3 : La capacité d’accueil de l'établissement « Les Chérubins de la Sainte-Baume » à Saint-
Maximin-la-Sainte est fixée à :

. 10 places pour enfants âgés de  10 semaines à 4 ans.

Article 4 : L’établissement fonctionne :

. du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

Les périodes de fermeture de l'établissement sont indiquées dans le règlement de fonctionnement.

Article 5 : La référente technique est :   

. Madame Camille RESASCO – éducatrice de jeunes enfants.

Le règlement de fonctionnement précise cette fonction.

Article 6 : L’effectif de l'établissement dispose des qualifications suivantes :

. 1 référente technique – éducatrice de jeunes enfants

. 1 auxiliaire de puériculture

. 2 personnels relevant de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 26 décembre 2000,  modifié par l'arrêté
du 3 décembre 2018.

Article 7 :  L’effectif présent auprès des enfants doit être d’un professionnel pour cinq enfants qui
ne marchent pas et d'un pour huit enfants qui marchent, avec un minimum de deux professionnelles
dés lors que l'établissement accueille 4 enfants ou plus.

Article 8 : L’organisation et le fonctionnement de l’établissement sont fixés selon le protocole d’un
règlement de fonctionnement et d’un projet d’établissement validés par la PMI.

Article 9 : Tout projet de modification portant sur un des éléments de cette autorisation est porté
sans  délai  à  la  connaissance  du  Président  du  Conseil  départemental  par  le  directeur  ou  le
gestionnaire de l’établissement. 

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
au gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au - 5 rue Racine - CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9.

http://www.telerecours.fr/
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Article 11 : Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 10/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 10/11/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201110-lmc3138254-AI-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./P.M.I.
BR

Acte n° AI 2020-1336

MODIFICATION DE L'AGREMENT DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL D'ENFANTS
DE MOINS DE SIX ANS "LES PETITES LICORNES" A TOULON

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  A1  du  2  avril  2015  relative  à  l’élection  de  son
Président,

Vu le code de la santé publique notamment l’article L 2324-1,

Vu le  décret  n°  2000-762 du 1er août  2000 relatif  aux établissements  et  services  d’accueil  des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2010-613 du 07 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants
de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2015-1460 du 10 novembre 2015 relatif à la liste des procédures administratives
pour lesquelles le délai à l'issue duquel le silence gardé par l'administration sur une demande vaut
acceptation est différent du délai de droit commun de deux mois,

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel du 3 décembre 2018,
relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans,

Vu l’arrêté départemental n°AI 2009-181 du 4 février 2009 autorisant le centre départemental pour
l’insertion sociale « CEDIS » à créer un établissement d’accueil d’enfants de moins de six ans de
type multi-accueil collectif, « Toulon Ouest Escaillon », à Toulon,

Vu l'arrêté départemental n°AI 2011-247 du 21 février 2011 relatif à la transformation du multi-
accueil collectif « Toulon Ouest Escaillon » en micro-crèche « La Petite Ourse »,

Vu l’arrêté  départemental  n°AI 2020-1143 du 11 septembre 2020 relatif  à  une modification de
l'agrément de l'établissement,
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Considérant une erreur dans l’adresse de l’établissement constatée dans l’arrêté AI 2020-1143 du 11
septembre 2020,

Vu l’avis favorable du médecin en charge du pôle de la protection maternelle et infantile et de la
promotion de la santé,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article 1 : L’arrêté départemental n°AI 2020-1143 du 11 septembre 2020, pré-cité, est abrogé dans
son intégralité.

Article 2 : L'article 3 de l'arrêté départemental n°AI 2009-181 du 4 février 2009 portant création de
l'établissement  d'accueil  d'enfants  de  moins  de  six  ans  « Toulon  Ouest  Escaillon »  est  modifié
comme suit :

« La  capacité  d’accueil  de  l'établissement  « Les  Petites  Licornes » situé  449  avenue  Édouard
Herriot – Quartier de l’Escaillon à Toulon est fixée à :

. 18 places pour enfants de 3 mois à 4 ans. »

Article 3 : L'article 4 de l'arrêté départemental n°AI 2009-181 du 4 février 2009 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans est modifié comme suit :

« L'établissement fonctionne :

. du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

Les périodes de fermeture de l'établissement sont indiquées dans le règlement de fonctionnement. »

Article 4 : L'article 5 de l'arrêté départemental n°AI 2009-181 du 4 février 2009 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans est modifié comme suit :

« La direction est assurée par :

. Madame Leslie LARCHER – éducatrice de jeunes enfants.

Le règlement de fonctionnement précise cette fonction et prévoit les conditions dans lesquelles la
personne  assurant  la  continuité  des  fonctions  de  direction  est  désignée  et  les  conditions  de
suppléance. » 
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Article 5 : L'article 6 de l'arrêté départemental n°AI 2009-181 du 4 février 2009 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans est modifié comme suit :

« L’effectif de l'établissement dispose des qualifications suivantes :

. 1 éducatrice de jeunes enfants - directrice

. 3 auxiliaires de puériculture

. 4 personnels relevant de l'article 3 de l'arrêté du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel
du 3 décembre 2018, relatif aux personnels des établissements d'accueil des enfants de moins de 6
ans
. 1 agent chargé de l’entretien

Le médecin de l’établissement. »

Article 6 : L'article 7 de l'arrêté départemental n°AI 2009-181 du 4 février 2009 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans est modifié comme suit :

« L’effectif  présent  auprès  des  enfants  doit  être  d’un  professionnel  pour  cinq  enfants  qui  ne
marchent pas et d'un pour huit enfants qui marchent, avec un minimum de deux professionnels dont
au moins un mentionné au 1° de l'article R2324-42 du code de la santé publique.»

Article 7 : L'article 8 de l'arrêté départemental n°AI 2009-181 du 4 février 2009 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans est modifié comme suit :

« L’organisation  et  le  fonctionnement  de  l’établissement  sont  fixés  selon  le  protocole  d’un
règlement de fonctionnement et d’un projet d’établissement validés par la PMI. »

Article 8 : L'article 9 de l'arrêté départemental n°AI 2009-181 du 4 février 2009 portant création de
l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans est modifié comme suit :

« Tout projet de modification portant sur un des éléments de cette autorisation est porté sans délai à
la  connaissance  du  Président  du  Conseil  départemental  par  le  directeur  ou  le  gestionnaire  de
l’établissement. »

Article 9 : L'article 10 de l'arrêté départemental n°AI 2009-181 du 4 février 2009 portant création
de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans est modifié comme suit :

« Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  notification  au
gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au -5 rue Racine -CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9. »

Article 10 : L'article 11 de l'arrêté départemental n°AI 2009-181 du 4 février 2009 portant création
de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans est modifié comme suit :

« Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. »

http://www.telerecours.fr/
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Article 11 : Les articles 1 et 2 de  l'arrêté départemental n°AI 2009-181 du 4 février 2009 portant
création de l'établissement d'accueil d'enfants de moins de six ans demeurent inchangés.

Article 12 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
au gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au -5 rue Racine -CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9.

Article 13   : Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 05/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 05/11/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201105-lmc3138448-AI-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./P.M.I.
MR

Acte n° AI 2020-1350

MODIFICATION DE L'AGREMENT DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL D'ENFANTS
DE MOINS DE SIX ANS "DAPHNE" A TOULON

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  A1  du  2  avril  2015  relative  à  l’élection  de  son
Président,

Vu le code de la santé publique  notamment l’article L 2324-1,

Vu le  décret  n°  2000-762 du 1er août  2000 relatif  aux établissements  et  services  d’accueil  des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif aux établissements et services d’accueil des
enfants de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2010-613 du 07 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants
de moins de six ans et modifiant le code de la santé publique,

Vu le décret n° 2015-1460 du 10 novembre 2015 relatif à la liste des procédures administratives
pour lesquelles le délai à l'issue duquel le silence gardé par l'administration sur une demande vaut
acceptation est différent du délai de droit commun de deux mois,

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel du 3 décembre 2018,
relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans,

Vu  l’arrêté  départemental  du  16  mai  1974  autorisant  l'Action  Sociale  des  Armées  à  créer  un
établissement d’accueil d’enfants de moins de six ans de type halte-garderie, « Daphné » à Toulon,

Vu l’arrêté départemental n°AI 2006-2019 du 9 janvier 2007 relatif à la transformation de la halte-
garderie en multi-accueil collectif,

Vu  l'arrêté  départemental  n°AI  2014-1819  du  2  décembre  2014  relatif  à  une  modification  de
l'établissement,
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Considérant  le  courrier  transmis  le  4  mars  2020  par  l'IGESA,  relatif  à  la  modification  des
qualifications du personnel de l'établissement,

Vu l’avis favorable du médecin en charge du pôle de la protection maternelle et infantile et de la
promotion de la santé, 

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article 1 : L’arrêté départemental n°AI 2014-1819 du 2 décembre 2014, pré-cité, est abrogé dans
son intégralité.

Article 2 : L'article 2 de l'arrêté départemental du 16 mai 1974 portant création de l'établissement
d'accueil d'enfants de moins de six ans « Daphné » est modifié comme suit :

« La capacité d’accueil de l'établissement « Daphné » situé 361 boulevard Grignan à Toulon est
fixée à :

. 20 places pour enfants âgés de 3 mois à 6 ans, réparties comme suit :

- 9 places de 7h30 à 8h30
- 20 places de 8h30 à 11h50
- 9 places de 11h50 à 13h30
- 20 places de 13h30 à 17h
- 12 places de 17h à 18h »

Article 3 : L'article 3 de l'arrêté départemental du 16 mai 1974 portant création de l'établissement
d'accueil d'enfants de moins de six ans « Daphné » est modifié comme suit :

« La directrice est :     
                
. Madame Laurence FABIANI – éducatrice de jeunes enfants.

Le règlement de fonctionnement précise cette fonction et prévoit les conditions dans lesquelles la
personne  assurant  la   continuité  des  fonctions  de  direction  est  désignée  et  les  conditions  de
suppléance. »

Article 4 : L'article 4 de l'arrêté départemental du 16 mai 1974 portant création de l'établissement
d'accueil d'enfants de moins de six ans « Daphné » est modifié comme suit :

« Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. »

Article  5     : L'arrêté  départemental  du 16 mai  1974 portant  création  de  l'établissement  d'accueil
d'enfants de moins de six ans « Daphné » est complété par l'article 5 rédigé comme suit :

« L'établissement fonctionne :

. du lundi au vendredi de 7h30 à 18h.

Les périodes de fermeture de l'établissement sont indiquées dans le règlement de fonctionnement. »



Lundi 16 novembre 2020 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 31 103

Article  6 :  L'arrêté  départemental  du  16 mai  1974 portant  création  de  l'établissement  d'accueil
d'enfants de moins de six ans « Daphné » est complété par l'article 6 rédigé comme suit :

« L’effectif de l'établissement dispose des qualifications suivantes :

. 1 directrice -  éducatrice de jeunes enfants

. 1 éducatrice de jeunes enfants

. 2 auxiliaires de puériculture

. 2 personnels relevant de l'article 3 de l'arrêté du 26 décembre 2000, modifié par l'arrêté ministériel
du 3 décembre 2018, relatif aux personnels des établissements d'accueil des enfants de moins de 6
ans. 

. Le médecin de l'établissement »

Article  7 :  L'arrêté  départemental  du  16 mai  1974 portant  création  de  l'établissement  d'accueil
d'enfants de moins de six ans « Daphné » est complété par l'article 7 rédigé comme suit :

« L’effectif  présent  auprès  des  enfants  doit  être  d’un  professionnel  pour  cinq  enfants  qui  ne
marchent pas et d'un pour huit enfants qui marchent, avec un minimum de deux professionnels. »

Article  8   :  L'arrêté  départemental  du  16 mai  1974 portant  création  de  l'établissement  d'accueil
d'enfants de moins de six ans « Daphné » est complété par l'article 8 rédigé comme suit :

« L’organisation  et  le  fonctionnement  de  l’établissement  sont  fixés  selon  le  protocole  d’un
règlement de fonctionnement et d’un projet d’établissement validés par la PMI. »

Article  9 :  L'arrêté  départemental  du  16 mai  1974 portant  création  de  l'établissement  d'accueil
d'enfants de moins de six ans « Daphné » est complété par l'article 9 rédigé comme suit :

« Tout projet de modification portant sur un des éléments de cette autorisation est porté sans délai à
la  connaissance  du  Président  du  Conseil  départemental  par  le  directeur  ou  le  gestionnaire  de
l’établissement. » 

Article 10 :  L'arrêté départemental du 16 mai 1974 portant création de l'établissement d'accueil
d'enfants de moins de six ans « Daphné » est complété par l'article 10 rédigé comme suit :

« Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  notification  au
gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au - 5 rue Racine - CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9. »

Article 11 : L'article 1 de l'arrêté départemental du 16 mai 1974 portant création de l'établissement
d'accueil d'enfants de moins de six ans « Daphné » demeure inchangé.

Article 12   : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à compter de sa notification
au gestionnaire ou dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication pour les tiers, soit
d’un recours gracieux, devant monsieur le Président du conseil  départemental du Var,  soit d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon,   lequel  peut  être  saisi  par

http://www.telerecours.fr/
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l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
ou par courrier au -5 rue Racine -CS 40510 – 83041 Toulon Cedex 9.

Article 13   : Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 10/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 10/11/2020
Référence technique   : 83-228300018-20201110-lmc3138565-AI-1-1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.F./E.B.
IB

Acte n° AI 2020-1065

ARRETE PORTANT NOMINATION DU REGISSEUR TITULAIRE, DU MANDATAIRE
SUPPLEANT ET DES MANDATAIRES AGENTS DE GUICHET 

AU SEIN DE LA REGIE D'AVANCES DE L'ETABLISSEMENT DU CENTRE
DEPARTEMENTAL DE L'ENFANCE 

DU PRADET

Le Président du Conseil départemental,

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs,

VU le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire
à certains personnels de la fonction publique territoriale, 

VU l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001, relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,

VU la  délibération  du  conseil  départemental  A1  du  2  avril  2015  relative  à  l’élection  de  son
Président,

VU la délibération du Conseil départemental n° A10 du 13 octobre 2020 donnant notamment 
délégation à M. le Président du Conseil départemental, en application de la loi n° 2015-991 du 7 
Août 2015, pour la durée de son mandat, pour la création de régies d’avances, régies de recettes ou 
régie d’avances et de recettes, nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité,

VU  l’acte  constitutif  n°  9/25  du  17  mars  2003,  instituant  une  régie  d’avances  au  Centre
départemental de l’enfance du Pradet, modifié par l’AI 2020-127 du 9 juillet 2020,

VU l’acte de nomination n° AI 2019-330 du 16 avril 2019 du régisseur, du mandataire suppléant et
des mandataires agents de guichets, au sein de la  régie d’avances de l’Etablissement du Centre
départemental de l’enfance du Pradet,
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CONSIDERANT qu’il convient de nommer les successeurs des mandataires agents de guichet 
démissionnaires,

CONSIDERANT  l’avis conforme du payeur départemental en date du 19 octobre 2020,

A R R E T E

Article 1 - L’arrêté  départemental  de nomination n° AI 2019-330 du 16 avril 2019 est abrogé.

Article  2 –  Mme  Axelle  AGENES  est  nommée  régisseur  titulaire  de  la  régie  d’avances  de
l’Etablissement du Centre départemental de l’enfance du Pradet,  avec pour mission d’appliquer
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article 3 – Mme Caroline VALETTE est nommée mandataire suppléant de la régie d’avances de
l’Etablissement du Centre départemental de l’enfance du Pradet,  avec pour mission d’appliquer
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article  4 -  Les  personnes  suivantes  sont  nommées  dans  les  fonctions  de  mandataire  agent  de
guichet de la régie d’avances :

Carolina  AICARDI,  Sandra  DUFEIX,  Michel  BANNWARTH,  Cécile  CANANZI,  Geneviève
UGLIETTA,  Kévin  FRANQUI,  Danielle  LE  SCAVARREC,  Sophie  OTTOMBRE,  Muriel
GIZARD,  Olivier  DARTIGEAS,  Bounouar  MEHAZEM,  Valérie  SAINT  CAST,  Pascale
GALLIANO,  Claudia  PERREAULT,  Habib  JAAFAR,  Emmanuelle  AYMARD,  Christelle
SCAVONE, Nassar BOULASSEL, Stéphanie LEYDIER, Stéphane JOGUET, Alain DUCOS.

Article 5 –  En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre motif,  Mme Axelle AGENES,
régisseur, sera remplacée par Mme Caroline VALETTE, mandataire suppléant, pour une durée ne
pouvant excéder deux mois selon l’art. R.1617.5.2.II du CGCT.

Article 6 –   En ce qui concerne le cautionnement,  sont appliquées les dispositions de l’arrêté
ministériel du 3 septembre 2001. En conséquence, la régie dont le montant de l’avance est fixé à
20 000,00 €, aura un cautionnement d’un montant de 3 800,00 €.

Les régisseurs, adhèrent d’une manière individuelle et personnelle à une association française de
cautionnement mutuel et  ils doivent justifier  de sa réalisation lors de leur prise de service;  ils
s'acquittent  sur  leurs  deniers  personnels  des  différents  frais  auxquels  est  soumis  le  contrat  de
garantie.
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Article  7 –  Mme  Axelle  AGENES,  régisseur  titulaire, perçoit  une  indemnité  annuelle  de
responsabilité dont le montant a été fixé à 320,00 € par arrêté ministériel du 3 septembre 2001.

Article  8 -   Mme Caroline  VALETTE,  mandataire  suppléant  peut  percevoir  une  indemnité  de
responsabilité pour les périodes durant lesquelles elle assure effectivement le fonctionnement de la
régie.

Article  9 -  Le régisseur  est  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  personnellement  et
pécuniairement responsable de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu’il
a reçu, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidations qu’il a éventuellement effectué.
Le mandataire suppléant est personnellement et pécuniairement responsable des opérations de la
régie lorsqu’il assure la fonction de suppléant du régisseur absent pour une durée n’excédant pas
deux mois.

Article 10 – Le régisseur et le mandataire suppléant ne doivent pas payer des produits autres que
ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués comptables de fait et
de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du
code pénal.

Article  11 –  Le  régisseur  et  le  mandataire  suppléant  sont  tenus  de  présenter  leurs  registres
comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés.

Article 12 :  Le régisseur et le mandataire suppléant sont tenus d’appliquer chacun en ce qui le
concerne, les dispositions de l’instruction codificatrice du 21 avril 2006.

Article 13 – Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental du
Var sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs du département.
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Article 14 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Monsieur le Président
du Conseil départemental du Var ou contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification et dans un délai de deux mois à compter de sa
publication pour les tiers. Le tribunal administratif  peut être saisi  par l'application informatique
«Télérecours Citoyens» accessible par le site « www.telerecours.fr ».

Avis conforme, le 19 octobre 2020
Le payeur départemental,

Signature du régisseur précédée
de la formule manuscrite 
« vu pour acceptation »

Signature du mandataire suppléant
précédée de la formule manuscrite
« vu pour acceptation »

Fait à Toulon, le 10/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Marc GIRAUD

http://www.telerecours.fr/
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.F./E.B.
IB

Acte n° AI 2020-1347

ARRETE PORTANT NOMINATION DU REGISSEUR TITULAIRE ET DES
MANDATAIRES SUPPLEANTS 

AU SEIN DE LA REGIE D'AVANCES PRINCIPALE 
DE L'UNITE TERRITORIALE SOCIALE N°6 VAL GAPEAU ILES D'OR

Le Président du Conseil départemental,

VU le code général des collectivités territoriales , 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs,

VU le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire
à certains personnels de la fonction publique territoriale, 

VU l’arrêté  ministériel  du  3  septembre  2001,  relatif  aux taux  de  l’indemnité  de  responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,

VU la  délibération  du  conseil  départemental  A1  du  2  avril  2015  relative  à  l’élection  de  son
Président,

VU la délibération du Conseil départemental n° A10 du 13 octobre 2020 donnant délégation à M. le
Président du Conseil départemental, en application de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015, pour la
durée de son mandat, pour la création de régies d’avances, régies de recettes ou régie d’avances et
de recettes, nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité,

VU  l’arrêté du 23 janvier 1998 relatif à la création de régies d’avances auprès de quatre unités
territoriales sociales (Toulon, Val Gapeau/Iles d’Or - La Seyne/Saint Mandrier - Littoral Sud Sainte
Baume) 

VU la délibération n° 31/56 du 23/11/1998 relative à l’extension des régies, 
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VU la délibération n° 31/40 du 29/10/2001 relative à la prise en charge des nouvelles mesures et à
la réévaluation du montant de l’avance consentie aux régisseurs, modifiée par l’arrêté en date du
10/12/2001,

VU l’arrêté  n°  2013-2066 du 3 décembre 2013 relatif  à  la  réévaluation de l’avance des  régies
principales  des  UTS  n°  2  aire  dracénoise/territoire  de  Fayence,  n° 4  Provence  Verte/Haut  Var
Verdon, n°5 Toulon, n°6 Val Gapeau/Iles d’Or et n°7 La Seyne-sur-mer/St Mandrier,

VU l'arrêté  de  nomination  n° AI  2011-1898  du  27 octobre 2011  modifié  par  les  actes
n° AI 2013 2066  du  3 décembre 2013,  n° AI 2017-983  du  4 juillet  2017,  n°  AI 2018-36  du
30 janvier 2018.

CONSIDERANT l’avis conforme du payeur départemental en date du 28 octobre 2020,

A R R E T E

Article 1 : Les arrêtés départementaux de nominations n° AI 2011-1898 du 27 octobre 2011, n° AI
2013-2066 du 3 décembre 2013, n° AI 2017-983 du 4 juillet 2017, n° AI 2018-36 du 30 janvier
2018, sont abrogés.

Article 2 : Mme Céline DECRETTE est nommée régisseur titulaire au sein de la régie d’avances
principale  de  l’unité  territoriale  sociale  Val  Gapeau  Iles  d'Or,  avec  pour  mission  d’appliquer
exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

 
Article 3 : Mme Laëtitia BOULTIF est nommée premier mandataire suppléant au sein de la régie
d’avances   principale  de  l’unité  territoriale  sociale  Val  Gapeau  Iles  d'Or,  avec  pour  mission
d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article 4 :  Mme Marjorie BOSI est nommée deuxième mandataire suppléant au sein de la régie
d’avances  principale  de  l’unité  territoriale  sociale  Val  Gapeau  Iles  d'Or,  avec  pour  mission
d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article 5 :  Mme Mélanie FERNANDEZ est nommée troisième mandataire suppléant au sein de la
régie d’avances principale de l’unité territoriale sociale Val Gapeau Iles d'Or, avec pour mission
d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.
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Article 6 : En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre motif, Mme Céline DECRETTE
régisseur,  est  remplacée  par  Mme  Laëtitia  BOULTIF,  Mme  Marjorie  BOSI,  Mme  Mélanie
FERNANDEZ,  mandataires  suppléants,  pour  une  durée  ne  pouvant  excéder  deux  mois
conformément à l'art.R.1617.5.2.11 du CGCT.
 

Article  7 :  En  ce  qui  concerne  le  cautionnement,  sont  appliquées  les  dispositions  de  l’arrêté
ministériel du 3 septembre 2001. En conséquence, la régie dont le montant de l’avance est fixé à
48 000,00 €, aura un cautionnement d’un montant de 4 600,00 €.

Les régisseurs, adhèrent d’une manière individuelle et personnelle à une association française de
cautionnement mutuel et ils doivent justifier de sa réalisation lors de leur prise de service ;  ils
s'acquittent  sur  leurs  deniers  personnels  des  différents  frais  auxquels  est  soumis  le  contrat  de
garantie.  

Article 8 : Mme Céline DECRETTE perçoit annuellement une indemnité de responsabilité dont le
montant a été fixé à 410,00 € par arrêté ministériel du 3 septembre 2001.

Article  9 :  Mme  Laëtitia  BOULTIF, Mme  Marjorie  BOSI,  Mme  Mélanie  FERNANDEZ,
mandataires suppléants peuvent percevoir une indemnité de responsabilité pour les périodes durant
lesquelles elles assurent effectivement le fonctionnement de la régie.

Article  10 : Le régisseur  est conformément à la  réglementation en vigueur  personnellement  et
pécuniairement responsable de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu’il
a reçu, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidations qu’il a éventuellement effectué.
Le mandataire suppléant est personnellement et pécuniairement responsable des opérations de la
régie lorsqu’il assure la fonction de suppléant du régisseur absent pour une durée n’excédant pas
deux mois.

Article   11 : Le régisseur et les mandataires suppléants ne doivent pas payer de dépenses pour des
produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie sous peine d’être constitués
comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues
par l’article 432-10 du code pénal.

Article    12 : Le  régisseur  et  les  mandataires  suppléants  sont  tenus  de  présenter  leurs  registres
comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés.

Article 13 : Le régisseur et les mandataires suppléants sont tenus d’appliquer chacun en ce qui le
concerne, les dispositions de l’instruction codificatrice du 21 avril 2006.

Article 14   : Le directeur général des services du Département du Var et  le payeur départemental du
Var sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs du département.
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Article 15 :   Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Monsieur le Président
du Conseil départemental du Var ou contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification et dans un délai de deux mois à compter de sa
publication pour les tiers. Le tribunal administratif  peut être saisi  par l'application informatique
« Télérecours Citoyens » accessible par le site « www.telerecours.fr ».

Avis conforme, le 28 octobre 2020
Le payeur départemental,

Signature du régisseur précédée
de la formule manuscrite 
« vu pour acceptation »

Signature du premier mandataire suppléant
précédée de la formule manuscrite
« vu pour acceptation »

Signature du deuxième mandataire suppléant
précédée de la formule manuscrite
« vu pour acceptation »

Signature du troisième mandataire suppléant
précédée de la formule manuscrite
« vu pour acceptation »

Fait à Toulon, le 10/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Marc GIRAUD

http://www.telerecours.fr/
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.F./E.B.
IB

Acte n° AI 2020-1348

ARRETE PORTANT NOMINATION DU REGISSEUR TITULAIRE ET 
DES MANDATAIRES SUPPLEANTS 

AU SEIN DE LA REGIE D'AVANCES DU FONDS D'AIDE AUX JEUNES 
DE L'UNITE TERRITORIALE SOCIALE N°6 VAL GAPEAU ILES D'OR

Le Président du Conseil départemental,

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des
régisseurs,

VU le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire
à certains personnels de la fonction publique territoriale, 

VU l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001, relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents,

VU la  délibération  du  conseil  départemental  A1  du  2  avril  2015  relative  à  l’élection  de  son
Président,

VU la délibération du Conseil départemental n° A10 du 13 octobre 2020 donnant délégation à M. le
Président du Conseil départemental, en application de la loi n° 2015-991 du 7 Août 2015, pour la 
durée de son mandat, pour la création de régies d’avances, régies de recettes ou régie d’avances et 
de recettes, nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité,

VU la délibération n° G20S du 19 décembre 2005 instituant une régie d’avances dans chaque unité
territoriale sociale en vue du paiement des secours au titre du fonds d’aide aux jeunes, 
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VU la délibération n° G21S du 19 décembre 2005 abrogeant la délibération n° G77 du 24 octobre 
2005 relative à l’acte modificatif des régies d’avances pour la prise en charge des secours accordés 
au titre du fonds d’aide aux jeunes et la réévaluation du montant des avances consenties aux 
régisseurs des unités territoriales sociales,

VU l’arrêté n° AI 2005-1864 du 23 décembre 2005 instituant la régie d’avances du fonds d’aide aux
jeunes auprès de l’unité territoriale sociale n°6 Val Gapeau / Iles d’Or,

VU l’arrêté n° AI 2006-95 du 17 janvier 2006 relatif à la modification de création de toutes les
régies des unités territoriales sociales gérant les secours du fonds d’aide aux jeunes,

VU l’arrêté n° AI 2019-1275 du 13 novembre 2019 de nomination du régisseur et des mandataires
suppléants,
 

CONSIDERANT  l’avis conforme du payeur départemental en date du 28 octobre 2020,

A R R E T E

Article  1 -  L’arrêté  départemental  de  nomination  n° AI  2019-1275  du  13  novembre  2019  est
abrogé.

Article 2 –  Mme Laëtitia BOULTIF est nommée régisseur titulaire au sein de la régie d’avances du
fonds d'aide  aux jeunes  de  l’unité  territoriale  sociale  Val  Gapeau Iles  d'Or,  avec  pour  mission
d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article 3 –    Mme Céline DECRETTE est nommée premier mandataire suppléant au sein de la
régie d’avances  du fonds d'aide aux jeunes de l’unité territoriale sociale Val Gapeau Iles d'Or, avec
pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article 4 :  Mme Mélanie FERNANDEZ est nommée deuxième mandataire suppléant au sein de la 
régie d’avances du fonds d'aide aux jeunes  de l’unité territoriale sociale Val Gapeau Iles d'Or, avec 
pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article 5 :   Mme Marjorie BOSI est nommée troisième mandataire suppléant au sein de la régie
d’avances du fonds d'aide aux jeunes de l’unité territoriale sociale Val Gapeau Iles d'Or, avec pour
mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci.

Article 6 –  En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre motif, Mme Laëtitia BOULTIF
régisseur,  est  remplacée  par   Mme  Céline  DECRETTE,  Mme  Mélanie  FERNANDEZ,  Mme
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Marjorie  BOSI,   mandataires  suppléants,  pour  une  durée  ne  pouvant  excéder  deux  mois
conformément à l'art.R.1617.5.2.11 du CGCT.

Article  7 :  En  ce  qui  concerne  le  cautionnement,  sont  appliquées  les  dispositions  de  l’arrêté
ministériel  du 3  septembre  2001. En conséquence,  la  régie  dont  le  montant  de  l’avance  fixé  à
 8 000 € aura un cautionnement de 1 220,00 €.

Les régisseurs, adhèrent d’une manière individuelle et personnelle à une association française de
cautionnement mutuel et  ils doivent justifier  de sa réalisation lors de leur prise de service ;  ils
s'acquittent  sur  leurs  deniers  personnels  des  différents  frais  auxquels  est  soumis  le  contrat  de
garantie.  

Article 8 – Mme Laëtitia BOULTIF perçoit  annuellement une indemnité de responsabilité dont le
montant a été fixé à 160,00 € par arrêté ministériel du 3 septembre 2001.

Article 9 - Mme Céline DECRETTE, Mme Mélanie FERNANDEZ, Mme Marjorie BOSI ,
mandataire suppléant peuvent percevoir une indemnité de responsabilité pour les périodes durant
lesquelles elles assurent effectivement le fonctionnement de la régie.

Article 10 -   Le régisseur est, conformément à la réglementation en vigueur, personnellement et
pécuniairement responsable de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu’il
a reçu, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidations qu’il a éventuellement effectué.
Le mandataire suppléant est personnellement et pécuniairement responsable des opérations de la
régie lorsqu’il assure la fonction de suppléant du régisseur absent pour une durée n’excédant pas
deux mois.

Article 11 – Le régisseur et les mandataires suppléants ne doivent pas payer des dépenses pour des
produits autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués
comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues
par l’article 432-10 du code pénal.

Article  12 – Le régisseur  et  les  mandataires  suppléants  sont  tenus  de  présenter  leurs  registres
comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés.

Article 13 : Le régisseur et les mandataires suppléants sont tenus d’appliquer chacun en ce qui le
concerne, les dispositions de l’instruction codificatrice du 21 avril 2006.

Article 14 – Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental du
Var sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs du département.
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Article 1  5 :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Monsieur le Président
du Conseil départemental du Var ou contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification et dans un délai de deux mois à compter de sa
publication pour les tiers. Le tribunal administratif  peut être saisi  par l'application informatique
« Télérecours Citoyens » accessible par le site « www.telerecours.fr   ».

Avis conforme, le 28 octobre 2020
Le payeur départemental,

Signature du régisseur précédée
de la formule manuscrite 
« vu pour acceptation »

Signature du premier mandataire suppléant
précédée de la formule manuscrite
« vu pour acceptation »

Signature du deuxième mandataire suppléant
précédée de la formule manuscrite
« vu pour acceptation »

Signature du troisième mandataire suppléant
précédée de la formule manuscrite
« vu pour acceptation »

Fait à Toulon, le 10/11/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Marc GIRAUD

http://www.telerecours.fr/
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